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QUESTIONS DIVERSES. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

PROJET DE LOI SUR LES DOMAINES USURPÉS. 

Lu Chambre des députés a terminé aujourd'hui la dis-

ion d'un projet de loi qui a pour but de proroger 

■■ ' cution de la loi du 20 mai 1836, sur les terrains do-

taux usurpés. • . 
0 1 connaît l'ensemble de la législation qui protège l ina-
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bilité du domaine de l'Etat, et dont l'origine remonte 

à l'ordonnance de 1566. Malgré les prescriptions de cette 

ordonnance successivement reproduites dans les édits de 

1607 et de 1667, et rappelé s plus solennellement encore 

„
 r

 l'assemblée constituante dans 1 t loi du 1" décembre 

1790, le principe d'inalién^bilité avait reçu de graves at-

teinte' et l'on peut se rappeler combien de procès furent 

suscités contre des détenteurs du domaine de 1 É at, lors-

que la loi du 12 mars 1820 eut limité à trente ans l'exécu-

non de la loi du 14 ventôse an VII, sur les domaines en-

ragés. Des contestations non moins graves durent s'éle-

ver à l'égard des parties du domaine de l'État qui avaient 

pu êire usurpées, et ce fut pour concilier les intérêts de 

i'Ltat et ceux des détenteurs, que fut rendue la loi du 20 

mai 1836. 

Par exception au principe qui régit les modes d'alié-

nation du domaine de l'Etat, le gouvernement fut auto-

risé à concéder aux détenteurs, sur estimations contra-

dictoires et aux conditions p?r lui réglées, les terrains 

que l'Etat serait fo?idé à revendiquer comme ayant été 

tuprofe sur 'ts " ° 3 c'es ^orets domaniales. Celte faculté, 
que le gouvernement ne pouvait exercer que pendant dix 

ans, devait s'étendre aussi aux usurpations commises sur 

toute autre partie du domaine que le sol forestier, pour 

tous les terraius dont la contenance n'excéderait pas cinq 

hectares. Cjs dispositions de la loi assuraient à l'Et t e 

recouvrement de son droit, mais ne lui permettaient pas 

d'en user dans toute sa rigueur. 11 eût pu, après avor 

fait constater son titre de propriétaire, se mettrè en pos-

session ou faire v cdre aux enchères les terrains ainsi 

recouvrés; mais la plupart des usurpations remontaient 

à un temps fort reculé : les biens ainsi usurpés s'étaient 

transmis de main en main, av dent fait l'objet de ventes, 

d échanges d i bonne foi : or, ainsi que le disait i'exposé 

des motifs, « la vente aux enchères publiques exposait les 

détenteurs à être dépossédés, et ne remplissait pas le 

but qu on devait se proposer, lequel était de maintenir 

es possesseurs et non de les évincer. C'était donc des 
transactions qu'il fallait l'aire.» 

Mais le délai de dix ans fixé par la loi de 1836 n'a pas 

mm pour atteindre complètement le but que cette loU'é-
11 Proposé, et U gouvernement a demandé une nouvelle 

prorogation de dix ans. 

M. lsambart a vivement attaqué ce projet; il a soutenu 
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Projet a été adopté par 227 voix contre 

COUR ROYALE DE PARIS (2 e chambre). 

Présidence de M. de Clos. 

Audiences des 24, 25 mars et 8 avril. 

LES COMMISSIONNAIRES DE ROULAGE DE ROUEN CONTRE LA COM-

PAGNIE ANONYME DU CHEMIN DE FEU DE PARIS A ROUEN. 

DEMANDE EN DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Cette affaire soulève des questions importantes, et qui 

jusqu'alors n'ont point été agitées. 

Les commissionnaires de roulage do Rouen ont actionné la 
Compagnie du chemin de fer de Paris à Rouen devant le Tri-
bunal rte commerce de la Seine, pour obtenir la répression de 
certains octes qu'i's reprochent comme abusifs à cette Com-
pagnie, et l'allocation d'une somme de 472,000 fr. à titre de 
dommages-intérêts pour le préjudice que l'administration du 
chemin de fer leur aurait occasionné. 

Cette demande était motivée sur diverses infractions, delà 
part des administrateurs du chemin de fer de Rouen, au 
cahier des charges du 22 mai 1840, approuvé par la loi du 15 
juillet 1840, et aux articles 1 et 2 de l'ordonnance royale 
d'autorisation du 28 juin 1840. 

Ainsi, suivant les demandeurs, la Compagnie du chemin de 
fer se serait liv 03 au transport <)es marchandises avant la 
régularisation de ses tarifs, et malgré les arrêtés rendus par 
M. le préfet de la Seine-Inférieure, sur les réclamations haute-
ment formulées par les commissionnair. s de roulage, et bien-
tôt, non contente des quantités de marchandises dont le trans-
port lui était confié, les pgens du chemin de fer auraient été 
courir la clientèle dans le^ maisons de commerce de Rouen, 
offrant aux uns des avan'ages de chargement, drt vitesse; di-
minuant, pour les autres, les prix des tarifs; et, en un mot, 
employant tous les moyens d'une concurrence déloyale. D :!à 
serait résulté un préjudice considérable pour toutes les en-
treprises de roulage de Rouen, et le principe de l'action en 
dommsges et intérêts contre la Compagnie du chemin de fer. 

Les demandeurs présentaient comme constituant des con-
traventions à la loi de concession , les l'aiis suivans qui se se-
raient accomplis depuis le 2 mai 1813, date de l'ouverture du 
chemin de fer, jusqu'au 21 mai 1844, date du règlement d'ad-
ministration puîlique qui sanctionne les' modifications au tarif 
annexé à U loi, lesquels faits se seraient renouvelés depuis au 
moins en partie. Ces contraventions sont : le transport des 
marchandises avant l'homologation, per le préfet, des règle-
mens pour droit de chargement, déchargement, de camion-
nage; le déclassemeut de marchandises; le transport à grande 
vitesse aux mêmes prix qu'a la petite vitesse ; le tran-port, 
comme marchandise ordinaire, de colis encombrans, la con-
signation de marchandises à dès commissionnaires privilégiés 
concessionnaires de son camionnage. 

L'étab'issement dans l'enceinte de ses gares d'une maison 
de commissionnaire de roulage auquel elle donne ainsi un 
privilège exorbitant ; la modification d< s prix du tarif légal, 
sans aucune approbation de l'autorité supérieure ; l'établis-
sement dans le centre de la ville de Rouen, à un kilomètre de 
l'embrcadère et de la gare du chemin de fera Rouen, d'un 
bureau et d'un magasin pour la réception des marchandises, 
et le transport gratuit des colis de ce magasin au chemin de 
fer ; l'envoi à domicile d'agens chargés de solliciter des mar-
chandises et de débattre le prix du transport, avec réexpédi-
tion au-delà de la gare du chemin de fer de Paris ; la récla-
mation à bord des navires de marchandises à transporter ; la 
distribution de rensiignemens et l'indication de facilités pour 
la réexpédition au-delà de la voie de fer; le transport des 
marchandises dans Paris, par une compagnie privilégiée, et 
au dehors de Paris ; l'allocation de 50 centimes par tonne à 
certains cornmerçans. 

La Compagnie du chemin de fer, sans méconnaître la réa-
lité de la plupart des faits à elle imputés, a invoqué pour sa 
défense la liberté de l'industrie, la nécessité où elle s'était 
trouvée, par la force même des choses, d'apporter à ses tarifs 
des modifications qui ont depuis reçu la sanction de l'autorité 
administrative, elle a soutenu qu'elle avait usé de son droit, 
et qu 1. la concurrence qu'elle avait faite aux demandeurs avait 
été loyale et sans fraude, qu'elle ne saurait dès-lors être dé-
clarée responsable des conséquences dommageables qui avaient 
pu en résulter. 

Ce système a été accueilli par le jugement suivant rendu à la 
date du 5 mai 184G. 

« Attendu que la Compagnie du chemin de fer de Rouen ne 
peut être tenue envers les tiers qu'à l'exécution, en ce qui les 
concerne, des obligations qui lui ont été imposées, soit par la 
loi de concession, soit par le cahier des charges y annexé ; 

» Que les tiers ne sauraient prétendre utilement qu'il lui est 
interdit de se livrer à des opérations de commerce en dehors 
de l'exploitation delà voio de fer limitée à l'enceinte réservée 
à ladite voie, si une pareille interdiction n'est pas écrite dans 
la loi ; 

» Que la liberté de l'industrie est de droit public et ne sau-
rait être refusée à personne tant que la loi ne l'a pas expres-
sément stipulé; 

» Qu'on ne saurait donc dans une matière aussi grave agir 
par induction pour restreindre ou annuler au détriment de 
tel intérêt, et au profit de tel autre une des libertés garan-
ties à tous ; 

» Attendu qu'il ne résulte ni des termes exprès de la loi 
du 15 juillet 1840, du cahier des charges y annexé, ni même 
de leur esprit, qu'aucune restriction ait été apportée au droit 
qu'a la Compagnie du chemin de fer de Rouen de se livrer à 
telle opération de commerce qui peut lui paraître utile ; 

« Qu'en conséquence, sauf le droit d'intervention adminis-
tratif, eu égard à la forme anonyme de la. société et celui des 
associés en cas ou ils trouveraient que la gestion compromet 
les intérêts sociaux, auon intérêt privé n'a le droit d'inter-

dire aux défendeurs de se livrer à tel genre d'industrie que 
bon leur semble, que la Srule action utile léservée dans ce cas 
aux demandeurs est celle d'unedemande en dommages-intérêts, 
dans ce cas ou dans l'ex- rcic i de cette industrie les défendeurs 
auraient employé des moyens frauduleux pour leur nuire, ou 
leur auraient porté préjudice pur une concurrence déloyale, ou 
en ne se renfermant pas daus les obligations imposées par le 
cahier des charges. 

» Attendu que l'établissement de bureaux et de magasins 
de réception dans l'intérieur des villes, l'envoi d'agens pour 
solliciter la remise des marchandises et débattre le prix des 
expéditions au-delà des gares, le camionnage des marchandi-
ses, la réclamation à bord des navires, l'envoi des circulaires, 
la consignation à tel autre commissionnaire de leur choix, ne 
sont pas d s f«its qui puissent constituer des manœuvres 
friiuduleu;-es de la part de la Compagnie ; que ces faits ne 
sortent pas des limites d'une concurrence loyale et permise 
entre tous commerçans ; qu'aucun d'eux n'est interdit aux dé-
fendeurs par la loi ou le cahier des charges y annexé; 

» Attendu que si les demandeurs prétendent que contrai-
rement aux obligations qui lui sont imposées, la Compagnie 
emploie la grande vitesse sans élever le prix, qu'elle accepte 
comme marchandises ordinaires d^s colis encoiiibruns, ces al 
légations ne sont nullement justifiées ; que s'ils prétendent 
encore que la Compagnie établit dans l'enceinte de ses gares 

un commissionnaire de roulage auquel il serait accordé un 
privrégo exorbitant , les défendeurs justifient suffisamment 
que ce n'est pas à titre de commissionnaire de roulage que 
cette admission aurait été faite, que par suite de conven-
tions verbales intervenues entre eux et un tiers, ce dernier 
s'est chargé de faire pour le compte de la Compagnie le ca-
mionnage des marchandises qui doivent être transportées à 
domicile, que dès lors il a bien fallu établir un bureau pour 
la comptabili é nécessaire à ce service, mais qu'aucun pri 
vi'ége n'est accordé à celui qui l'occupe. 

»"Que les voitures des demandeurs out libre accès dans les 
gares aussi bien que celles qui peuvent appartenir au tiers 
chargé du camionnage, et qu'aucun avantage n'est accordé à 
l'un plus qu'aux autres pour le prix ou l'expédition des mar-
chandises qu'ils peuvent apporter ou venir chercher ; 

• Attendu que l'article 35 du cahier des charges porie que : 
dans le cas où des perceptions auraient lieu à des prix infé-
rieurs à ceux du tarif, l'administration pourra déclarer la ré-
duction ainsi consentie applicable à la partie correspondante 
du tarif; qu'il suit de là que la Compagnie a le droit de di-
minuer le prix sur tels articles portés au tarif, puisque le 
cas a été prévu par la loi et la pénalité passible définie ; 

» Attendu que l'application de cette pénalité a été réservée 
au libre-arbitre de l'administration ; que dès-lors c'est à elle 
que les demandeurs doivent s'adresser pour faire appliquer, 
s'il y a lieu, la réduction partielle à toute la classe; 

» Attendu que la seule obligition de la Compagnie envers 
les tiers à cet égard est de ne pouvoir exiger d'eux un prix l 
supérieur à celui réduit pour les articles de même nature qui ' 
lui auraient été confiés par eux ; que cette obligation ne lui 
incombe pas pour les articles correspondais qui sont compris 
dans la même cla?se, tant que l'autorité administrative n'a 
pas statué à cet égard ; 

» Attendu, du reste, que la compagnie justifie des ordon-
nances rendues par M. le préfet de police lors des modifica-
tions apportées par elle au tarif ; 

» Attendu que de ce qui précède, il résulte que Ducbemin 
jeune et consorts demandeurs ne sauraient faire restreindre 
au détriment delà Compagnie du chemin de fer de Rouen la 
liberté de l'industrie garantie à tous ; qu'ils ne justifient pas 
que le préjudice qu'ils ont pu éprouver soit le résultat, soit 
des manœuvres frauduleuses, soit d'une concurrence déloyale 
exercée par la Compagnie, eoit enfin de la non observation des 
conditions imposées par la loi ou le cahier des charges y 
annexé ; 

» Par ces motifs, 

» Le Tribunal déclare Duchemin jeune et consorts non-
recevables en leur demande. » 

les moyens de défense résumés dans le jugement de pre-

mière instance et dans l'arrêt ci-après. 

La Cour, sur les conclusions de M. l'avocat-général 

Glandaz, a statué en ces termes : 

» En ce qui toucha les modifications apportées au tarif légal 
pour le transport des marchandises, sans arrêté homologatif 
du préfet : 

» Considérant que ces modifications ont eu lieu à l'époque 
où le chemin de fer de Paris à Rouen venait d'être livre à la 
circulation ; que si les intimés ne se sont pas pourvus d'un 
arrê é du préfet de la Seine-Inférieure, il est constant que 

( dans cette première période d'essais et d'épreuves, ils se sont 
mis en rapport direct avec le ministre des travaux publics, 
et que, dans la fixation provisoire de leurs tarifs, ils ont agi 
avec son approbation : 

» Considérant, d'ailleurs, que ces modifications ont été la 
conséquence forcée d'une situation provisoire et momentanée, 
et non ie résultat d'une concurrence illicite et déloyale, et 
que, fait'. s dans l'intérêt général du commerce, elles n'ont 
c .iu 'é aux appelans aucun préjudice appréciable; 

» Considérant que depuis l'homologation administrative, 
intervenue en mai 1844, les administrateurs du chemin de fer 
se sont conformés aux prescriptions du cahier des charges, et 
que les faits postérieurs à cette homologition ne peuvent, en 
conséquence, servir de base à une action en dommages-inté-
rêts ; 

» Eo ce qui touche l'extension donnée par la Compagnie à 
son privilège ea dehors des limites de la voie de fer; 

• Considérant qu'il n'est point établi que la Compagnie ait 
interdit l'entrée de ses gares et le transport par ses wagons et 
locomotives, à des marchandises autres que celles apportées 
parles m yens organisés dms l'intérêt de son administra-
tion ; 

«Que si un service de camionnage a été autorisé par elle, les 
conventions intervenues à cet égard ne sont pas exclusives du 
droit appartenant à tous d'en établir de semblables ; 

» Considérant qu'il n'est point justifié par les appelans que 
la Compagnie ait accordé à certains négocians des remises 
occultes sur le prix de transport des marchandises; 

» Confirme. » 

Appel 

Après l'exposé des faits, M c Marie, dars l'intérêt des 

appelans, a développé les considérations suivantes : 

COUR ROYALE D'ALGER. 

Présidence de M. Dubard. 

Mes cliens, a dit Me Marie, ne se sont jamais fait illusion 
sur l'influence que la création d'un chem n de fer devait exer-
cer sur l'industrie du roulage sur la route de Paris à Rouen. 
Ils savaient que dans un temps donné, toute concurrence sé-
rieuse entre le roulage par terra et le roulage par la voie de 
fer serait anéantie; mais ils savaient aussi que les pouvoirs 
publics qui ont cons cré le monopole des chemins de fer, au-
raient regardé comme une spoliation et comme une injustice, 
la cessation immédiate de tout autre moyen de transport. Aussi, 
le cahier des charges publié avec la loi de concession, avait-il 
permis aux commissionnaires de roulage de prévoir l'époque 
de la cessation de leurs services, et de combiner des disposi-
tions en rapport avec cette nouvelle concurrence. En effet, on 
lit dans le cahier dts charges ; 

» Art. 35. Dans le cas où la Compagnie jugerait convenable 
d'abaisser au dessous des limites déterminées par le tarif, la 
taxe qu'elle est autorisée à percevoir, les taxes abaissées ne 
pourront être relevées qu'après un délai de trois mois au 
moins. Tous changemens dans les tarifs devront être homolo-
gués par des arrêtés du préfet, rendus sur la proposition do la 
Compagnie, et annoncés au moins un mois d'avance par des 
kffiches. La perception des taxes devra se faire par la Compa-
gnie indistinctement et sans aucune faveur. » 

On voit la même pensée de protection des intérêts des tiers 
exprimée dans l'artiole 2 de l'ordonnance royale d'autorisation 
du 28 juin 1840, lequel est ainsi conçu : 

« Art. 2. Nous nous réservons de révoquer notre autorisa-
tion <n cas de violation ou de non exécutioa des statuts ap-
prouvés, sans préjudice des droits des tiers. » 

Ce n'est pas ainsi que la Compagnie du chemin de fer de 
Rouen a entendu exécuter la loi ; elle s'est dès l'abord dégagée 
de tous les liens qui étaient la condition de son monopole, et 
aux avantages immenses qui y étaient attachés, elle a voulu 
ajouter la liberté d'allure et les franc hi-es dont jouissent les 
industries particulières. Et cependant la loi est formelle, elle 
impose à la Compagnie la stricte exécution du tarif et du ca-
hier des charges, et ce n est pas sans doute une vaine formule 
que celle qui la soumet à la surveillance et à l'intervnit on de 
l'administration. Les Chambres et le gouvernement ont tou-
jours entendu et clairement exprimé que l'homologation de 
l'administration était une condition nécessaire de toute modi-
fication qui serait apportée au tarif légal. 

Or, ces conditions d'exploitation n'ont pas été imposées 
aux entreprises de fer dans un intérêt public seulement, mais 
aussi en vue des intérêts particuliers. Toute violation de ces \ 
conditions est donc une illégalité, et si cette illégalité a pour 
but et pour résultat do ruiner toute industrie rivale, de la 
frapper de mort, l'auteur dn dommage ne saurait échapper 
à la responsabilité du dommage résultant de son fait. Tel est 
le principe de droit commun posé dans l'art. 1382 du Code 
civil, et auquel la Compagnie du chemin de fer ne saurait se 
soustraire. 

M* Marie signale les infractions nombreuses reprochées à la 
Compagnie. Il s'attache à en établir la preuve par la produc-
tion de plusieurs proeès-verbaux de contravention dressés par 
l'adoiinistration, dis rapports de la chambre de commerce 
de Rouen, des décisions prises par M. le préfet de la Seine-
Infé ieure, d^s extraits des registres de diverses maisons du 
Havre et de Rouen qui auraient bénéficié de l'abaissement des 
tarif.-: au préjudice de certaines autres maisons, auxquelles 
les m êmes avantages auraient été refusés par la Compagnie. 
Le défenseur, à l'appui de l'articulation, produit encore di-
verses circulaires distribué s par la Compagnie e'ie-rmme 
av uit le 21 mai 1844, date de l'homologation par l'adminis-
tra ion des modifications apportées au tarif. Enfin il signale 
diverses infractions postérieures à cet arrêté. 

Quant à l'appr dation des dommages-intérêts réclamés, M' 
Marie reconnaît qu'ils ne peuvent faire l'objet d'un débat 
d'audience, et annonce que l'appréciation en sera facile lors 
du délibéré. 

M" Billault, avocat de la Compagnie du chemin de fer, 

signais», au début de sa plaidoirie, les causes de l'antipa-

thie qu'une partie du commerce de Rouen a dès l'origine, 

manifestée contre l'entreprise du chemin de fer, antipa-

thie qui n'a fait, dit-il, que s'accroître depuis que lo tracé 

du chemin de fer du Havre a établi une communication 

directe de cette importante place de commères avec Pa-
ris, pans passer par Rouen. 

DROIT DE LÉVIRAT. — MARIAGE ISRAÉLITE ENTRE BEAU- FRÈRE 

ET BELLE-SOEUR. — CÉRÉMONIE DE LA DISCALCEATION. 

Nos lois prohibent le mariage entre beau-frère et belle-

sœur ; et cette défense, qui pendant longtemps fut abso-

lue, ne peut être levée que pour des motifs graves. La loi 

juive, au contraire, voit d'un oeil favorable ces sortes de 

mariages, et va même jusqu'à en faire une obligation. Sa 

volonté est formulée d'une manière aussi expressive 

qu'originale dans ce fragment du Deuteronome : 

« Lorsque deux frères demeurent ensemble, et que l'un 
d'eux sera mort sins enfans, la femme du mort n'en épousera 
point d'autre que le frère de son mari, qui la prendra pour 
femme, et suscitera des enfans à son frère. 

» Et il donnera le nom de son frère à l'aîné des fils qu'il 
aura d'elle, afin que le nom de son frère ne se perde pas dans 
Israël. 

» S'il ne veut pas épouser la femme de son frère qui lui 
est duo selon la loi, cette femme ira à la porte de la ville, et 
elle s'adressera aux anciens et leur dira : Le frère de mon 
mari ne veut pas susciter dans Israël le nom de son frère ni 
me prendre pour s i femme. 

» Et aussitôt ils le feront appeler et i's l'interrogeront. S'il 
répond : Je ne veux point épouser cette lemme-là, 

• La femme s'approchera de lui devant les anciens, lui ôtera 
son soulier du pied, et lui crachera au visage, en disant : 
C'est ainsi que sera traité celui qui ne veut pas établir la 
maison de son frère. 

» Et sa maison sera appelée dans Israël : la maison du 
déchtussé. » (Deuléronome, ch. XXV, vers. 5 et suiv.) 

Il y a bientôt deux mille ans, des docteurs hypocrites 

crurent trouver daus cette loi un moyen d'embarrasser le 
divin chef de la loi chrétienne. 

« Quelques-uns des Sidducéens, qui sont ceux qui nient la 
résurrection (Saint Luc, ch. XX, verset 27 et suiv.), vinrent 
trouver Jésus et lui proposèrent cette question : 

«Maître, lui dirent-ils, Moïse nous a laissé cette ordonnance 
par écrit : « Si le frère de quelqu'un étant marié, meurt sans 
laisser d'enfans, son frère sera obligé d'épouser sa veuve pour 
susciter des enfans à son frère mort. » 

» Or, il y avait sept frères, dont le premier ayant épousé 
une femme, est mort sans enfans. 

» Le second l'a épousée après lui, et est mort sins laisser 
de fi s. 

» Puis le troisième l'a épousée de même, et de même tous 
les sept, lesquels sont morts sans laisser d'enfans. 

» Enfin la femme même est morte après eux tous. 
» A la résurrection, duquel des sept fières sera-t-elle fem-

me ? car tous l'ont épousée. » 

La qu s.li in était faite dans une intention perfide et à la 

suggestion de-ipt inc sd; s prêtres et des scribes, « qui ne 

cherchaient que les occasions de perdre Jésus. » Voici 

comment selon le même évangile il répondit à cette de-
mande captii use : 

« Jésus leur répondit : Les enfans de ce siècle-ci épousent 
des femmes, et les femmes d> s maris ; 

» Miis pour ceux qui seront jugés dignes d'avoir part k ce 
siècle à venir, et à la résurrection des morts, ils ne se marie-
ront plus et n'épouseront plus de femmes ; 

» Car alors ils ne pourront plus mourir ; parce qu'ils seront 
égaux aux anges, et qu'étant enfans de la résurrection, ils se-
ront enfans de Dieu; 

» Et quant à ce que les morts doivent ressusciter un jour, 
Moïse le déclare encore lui-même, en pariant du buisson, lors-
qu'il dit que le S igneur lui parla en ces termes : Je suis le 
Dieu d'Abraham, le Dieu d'Isaac, et le Dieu de Jacob. 

» Or, Dieu n'est point le Dieu des morts, mais des vivans : 
car tous sont vivans devant lui. 

» Alors, quelques-uns des Scribes prenant la parole lui di-
rent : Maître vous avez fort bien répondu. 

» Et, depuis ce temps-là, on n'osait plus lui faire de ques-
tions. » 

C'est à un point de vue purement temporel que la Cour 

royale d'Alger avait aujourd'hui à interpréter cette dispo-

sition de la loi mosaïque. 

La dame Kern amer- Ben t- Cohen- Solal, mariée à Sa-

muel Beneschli, est devenue veuve. Le décédé a laissé un 

frère vivant, Salomon Beneschti. La dame Kemamer ne 

se plaint pas précisémout de ce que Salomon refuse d'u-

ser de son droit de l'épouser, droit que les interprètes ap-

pellent lévirat; mais de ce qu'il s'obstine à ne vouloir pas» 

Le défenseur aborde ensuite la discussion, et développe ' accomplir la cérémonie qui doit constater son refus d|i 
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manière à la laisser libre de disposer de sa main en faveur 

de qui bon lui semblera. De son côté, Salomon oppose 

d'abord un motif péremptoire à l'exercice du droit ou à 

l'accomplissement du devoir de lévirat, motif fondé sur 

so i propre mariage avec une autre femme ; puis il re-

pousse comme une pénalité qu'il n'a pas encourue, l'hu-

miliante cérémonie du halessah, dont nous avons rapporté 

plus luut la description, et qui consiste à souffrir qu'on 

lui crache au visage, qu'on le déchausse d'un pied, etc. 

L'affaire ayant été portée devant le Tribunal civil d'Al-

ger, cette juridiction décida que la dame Kemamer était 

mal fondéo dans sa demande. Cette femme a interjeté ap-

pel du jugement des premiers juges. 

Avant de statuer au fond, la Cour a rendu l'arrêt sui-

vant : 

« Considérant que la demande de la dame kemamer avait 
pour objet principal d'obtenir de Salomon Beneschti, frère 
de son mari, décédé sans enfans, l'affranchissement, par la 
cérémonie de la discalcéation d'un empêchement permanent 
qu'elle dit exister, d'après la loi de Moïse, à son mariage avec 
tout autre israéhte, jusqu'à l'accomplissement de celte forma-

»' Considérant que cette question concerne évidemment les 
mariages entre les israélites, et que, d'après l'article 49 de 
l'ordonnance royale du 26 septembre 1842, les rabbins sont 
appelés eu Algérie à douner leur avis sur les contestations re-
latives à l'état civil, aux mariages et répudiations entre israé 
lites; que cet avis demeure annexé à la minute du jugement 
rendu par les Tribunaux français ; 

» Considérant que ce préalable n'ayant pas été rempli de-
vant les premiers juges, il y a lieu de l'ordonner en appel ; 

» Par ces motifs : 
» Avant autrement faire droit, 
» Ordonne que MM. les rabbins israéli es d'Alger, seront 

consultés sur les questions suivantes : 
» 1° Si l'empêchement résultant du lévirat existe seule-

ment, comme paraît le faire entendre le chapitre 25, verset 5 
du Deutéronome, quand 1rs deux frères dont l'un est décédé 
sans enfans h ibitaient ensemble, ou s'il existe même lorsqu'ils 
avaient des demeures séparées ; 

» 2" Si la libération de la femme ne résulte pas du refus 
que fait son beau -frère de l'épouser, et si la cérémonie de la 
discalcéation est autre chose qu'un moda de constater ce re-
fus; si ce mode ne peut être suppléé p i .r un autre ; notam-
ment si le beau-f.ère déclarant renoncer à exercer son droit 
de lévirat, et se refusant cependant à subir la discalcéation, 
la femme serait perpétuellement incapable de contracter un 
mariage religieux, bien que ces deux faits fussent authenti-

quement prouvés ; . 
« 3° Si toutes les parties de la cé-émome de la discalcea-

1ion sont substantielles, et si une discalcéation dans laquelle 
•ce qu'il peut y avoir d'outr»geant pour le beau frère, notam-
ment de cracher devant sa face, serait supprimé, aurait un 
effet efficace pour l'affranchissement de la veuve; 

» 4* Quels sont les moyens de contrainte admis en jurispru-
dence rabbiuique pour forcer le beau-frère à subir la discal-
céation ; 

» Ordonne que l'avis écrit des rabbins sur ces questions 
sera rapporté à la Cour, pour être ultérieurement statué ce 
qui sera vu appartenir, dépens réservés. » 

Nous ferons connaître le résultat de *stte bizarre af-

faire. * 

J UfTÏCX CRi MIN ELLE 

COU il DE CASSATION (.chasbre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 8 avril. 

POUVOIR MUNICIPAL. — MESURAGE PUBLIC. 

Est légal et obligatoire l'arrêté d 'un maire qui défend de 
faire mesurer sur les marchés ports et autres lieux publics, 
par d'autres personnes que par les mesureurs préposés par 
l'autorité municipale, les bois et autres marchandises faisant 
l'objet d'un marché. 

Se rend coupable de contravention à cet arrêté du maire le 
particulier qui, en exécution d'un marché par lui contrteté 
dans une autre commune, fait sur le port mesurer par un au-
tre que le mesureur public les bois qu'il a achetés. 

Rejet du pourvoi formé contre un jugement du Tribunal de 
simple police de Nantes par le sieur Laurent Charrier. M. Ri-
ves, rapporteur; M. Nicias-Gaillard, avocat- général; M

e
 Ri-

gaud, avocat. V. conforme, cassation, ISoeobre 1840 et 14 
novembre 1842. 

COUR D'ASSISES. TÉMOINS. SERMENT. 

Est nul l'arrê. rendu par une Cour d'assises lorsque le pro-
cès-verbal de= débats ne constate pas que les témoins ont prêté 
le serment prescrit par l'art. 317 du Code d'instruction cri-
mi nede. 

Cassation d'un arrêt de la Cour d'assises de la Loire-Infé-
rieure sur le pourvoi du nommé Thébaut, condamné pour 
coup et b'essures, avec circonstanc;s atténuantes, à trois 
ans de prison. 

M. Brière-Valigny, rapporteur; M. de Boissieux, avocat-gé-
néral; conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES. EXPERT. SERMENT. 

Lorsque des chimistes qui ont procédé comme experts dans 
l'instruction ont été cités comme témoins devant la Cour d'as-
sis' s, et que pour répondre à la question que leur adresse le 
président, de savoir si l'arsenic adhérent aux parois d 'un 
vase est opaque, ils demandent du temps pour se livrer à cet 
examen, dont ils font ensuite connaître le i ésultat, cet examen 
constitue une véritable expertise pour laquelle ces chimistes 
auraient dû prêter le serment prescrit par l'article 44 du 
Code d'instruction criminelle. 

Cassation d'un arrêt de la Cour d'assises de la Haute-Loire 
qui a condamné le nommé Ardaillent a.ux travaux forcés à 
perpétuité pour empoisonnement, attendu les circonstances 
atténuantes. M. Brière-Valigny, rapporteur ; M. de Boissieux, 
avocat-général. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De Victoire Glatiguy, veuve Chariot, contre un arrêt de 
la Cour d'assises du département de la Seine qui la condamne 
à six années de réclusion, comme coupable de vol domestique; 
— 2° De Réné Herié dit Pitault (Sarth ), trois ans de prison, 
vol ; — 3° De Nicolas Charlier (Sarthe), quinze ans de travaux 
forcés, ine ndie; — 4° D'Ambroise Bru (Lot), travaux forcés 
à perpétuité, tentative d'assassinat ; — 5° De Jean Baptiste 
Billoa (EureJ, vingt ans de travaux forcés, complicité de 
vol qualifié; — 6° D Honoré Dumesnil (Aisne), sept ans de 
réclusion, vol, la nuit, dans une dépendance de maison habitée; 
— 7° De la nommée F, thena Bent Cherif, veuve Tabale (Cour 
royale d'Alger, jugeant en matière criminelle), complicit&de 
meurtre; — 8° Da François Aillaud (Bisses-Alpes), deux ans 
de prison, attentat à la pudeur avec violences ; — 9" De Sophie 
Lemarié (Seine), quinze ans de travaux forcés, infanticide, 
circonstances atténuantes ; — 10° De Pierre Viallat (Haute-
Loire), dix ans de travaux forcés, vol ; — 11° De Jacques Bro, 
six ans de travaux forc

i
s, faux en écriture de commerce; — 

12° De Louis-Jules Délégat (Marne), dix ans de réclusion, vol ; 
— 13° De Jean Nabal (Ardèche), cinq ans de réclusion, incen-
die de récolte en foin ; — 14" De Jean Bastian (Basses-Alpes), 
vingt ans de travaux forcés, meurtre; — 15° De Raymond 
Viorgat (Ardèche), travaux forcés à perpétuité, circonstances 
atténuantes. 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. Cauchy. 

Audiences des 27 et 30 mars. 

OCTROI. CHARIJONS. 

En matière d'octroi, le propriétaire de la marchandise pré-

sentèe à l'introduction ert valablement représenté par le 

charretier préposé à la conduite de sa voiture, et il ne peut 

être admis à contester les opérations constatées entre celui-

ci et les employés. 

Lorsqu'un mode de vérification a été indiqué par les règle-

mtnsde l'octroi, il peut y être substitué un autre mode du 
consentement de l'introducteur. 

A Paris, le cubage des charbons pour la perception du droit 

ne s'applique qu'aux bateaux, trains et voilures suscepti-

bles d'êlre cubés; mais il n'est pas obligatoire pour des vais-

seaux non-susceptibles d'un cubage régulier. 

Un procès-verbal dressé par les employés de l'Octroi, 

à la barrière de Fontainebleau, constatait que, le 20 avril 

1846, un charretier avait présenté à l'entrée de Paris un 

chargement de cinquante-sept hectolitres de charbon de 

bois, contenus en seize paniers, et sur lesquels il avait 

préalablement acquitté le droit d'octroi; qu'au moment 

où ils se mettaient en mesure de vérifier ce chirg ment, 

le charretier avait dit ne rien comprendre à cela, et qu'il 

allait chercher son maître; qu'une heure ap ès ce charre-

tier était revenu accompagné d'un Monsieur qui avait 

déclaré se nommer Edmond L mire, être négociant et 

propriétaire des charbons; qu'alors trois paniers désignés 

par les employés et M. Lemire, ayant été descendus de 

la voiture, deux sr ulement avaient été mesurés à l'hecto-

litre; qu'un excédant à la contenance déclarée avait été 

reconnu sur ces deux paniers; que M. Lemire avait prié 

lss employés de prendre ce résultat pour base de leur 

vérification, et avait reconnu un excédant total sur le 

chargement de 4 hectolitres 50 litres; enfin que la saisie 

en ayant été déclarée, M. Lemire, sur l'offre de main-

levée qui lui avait été faite, moyennant consignation de 

la valeur estimative, portée à 13 francs, avait repris pos-

session de ses charbons et les avait introduits dans Paiis 

en acquittant le droit sur l'excédant. 

Traduit, à raison de ce procès-verbal, devant le Tribu-

nal de police correctionnelle, M. Lemire père, fabricant 

de produits chimiques, à Chotsy-le-Roi, s'était seul pré-

senté, en déclarant que, personnellement, il était étran-

ger aux faits rapportés au procès-veibal ; que c'était son 

fils qui y avait assisté, et qu'il en assumait seul la res-

ponsabilité. S'armant alors du texte d'une disposition ré-

glementaire du tarif des droits, portant que >< le cubage 

servira de b se pour établir la perception sur les char-

ge mens de charbons de bois, de bois à brûler, et géné-

ralement de tous les bateaux, trains et voitures suscep-

tibles d'être cubés, » M. Lemire père avait soutenu que 

les employés n'avaient pas procédé à la vérification de 

son chargement par le mode de cubage qui est prescrit 

par le tarif, mais par le mesurage à 1 hectolitre ; qu'en 

vain l'Octroi prétendrait inférer du défaut de réclamation 

ds la part de son charretier et de son fi s contre ce mode 

de contré e, et même de leur participation aux opérations 

qu'il nécessitait, un consentement au remplact ment du 

mesurage extérieur, c'est-à-dire au cubage, par le me-

surage réel à l'hectolitre, ce consentement ne pouvait lui 

être opposé, à lui, au préjudice de qui avait été commise 

l'illégalité qui seule le constituait en état de contraven-
tion. 

Un jugement rendu le 21 août dernier par la 8" cham-

bre, présidée par M. Hallé, avait accueilli cette défense 
dans les termes suivans : 

« En la forme, 

» Attendu que si le procès-verbal du 20 avril dernier, dres-
sé contre Lemire ne contient pas contre le mode de mesurage 
suivi par les employés, une protestation de la part de Lemire, 
il y a lieu de remarquer que Lemire père, expéditeur et pro-
priétaire des charbons saisis, n'est pas comparu ni au moment 
du mesurage, ni au moment de la rédaction du procès-verbal ; 

» Que les énonciations dudit procès-verbal, desquelles on 
induit un consentement, s'appliqueraient dans tous les cas au 
charretier ou au fils Lemire, mais qu'elles ne peuvent retirer 
à Lemire père, seul réellement intéressé, le droit qu'il peut 
avoir de se défendre contre la contravention pour laquelle il 
est maintenant poursuivi ; 

» Attendu que la contestation soulevée aujourd'hui par Le-
mire, n'a pas pour objet de contester les énonciations et con-
statations portées au procès-verbal ; 

» Qu'on ne peut donc lui opposer que ce procès-verbal fait 
foi de son contenu ; 

» Que Lemire se défend en contestant aux employés le droit 
de procéder eux opérations constatées au procès-verbal ; 

» Attendu que le paiement fait par Lemire fils, à la date du 
20 avril, pour obtenir la main-levée de la saisie et faire entrer 
les marchandises, a nécessairement été fait comme contraint et 
forcé, et ne peut être opposé à Lemire père comme une appro-
bation des opérations auxquelles il a été procédé et comme une 
fin de non-recevoir contre la défense qu'il présente aujour-
d'hui ; 

» Au fond : 

» Attendu qu'il résulte du procès-verbal, en datedu 20 avril, 
que les employés, pour constater si les paniers de charbon 
présentés à la barrière contenaient la quantité portée en la dé-
claration, ont vidé trois de ces paniers et ont mesuré à l'hecto-
litre le charbon que ces trois paniers contenaient; 

» Qu'il n'a pas été procédé à l'opération du cubage des pa-
niers ; 

» Attendu que la loi générale, qui est celle dont l'application 
est requise et qui détermine la pénalité, n'entre pas dans le 
détail des diverses perceptions et ne peut énoncer, par consé-
quent, ce qui regarde le mode de vérification applicable à cha-
que objet sujet aux droits; 

» Que c'est dans les règlemensqui fixent les perceptions par-
ticulières que ces dispositions de détails sont introduites; que 
c'est dans les règlemens particuliers que les Tribunaux doivent 
consulter alors, que des contestations s'élèvent sur le mode de 
vérification et de perception ; 

» Attendu que le règlement de l'octroi de la ville de Paris 
porte que le cubage servira de base pour établir la perception 
sur les chargemens de charbons de bo s à brûler, et générale-
ment de tous les bateaux, trains, voitures susceptibles d'être 
cubés ; 

» Attendu'que cette disposition est générale en ce qui touche 
le charbon ; 

» Qu'aucune énonciation dudit règlement n'est de nature à 
faire penser que ce mode de mesurage ne doive pas s'appli-
quer aux paniers ou sacs dont le cubage est possible; 

» Attendu que l'importance de cette disposition est suffi-
samment démontrée, lorsqu'on sonsidère que le transvase-
ment du charbon pourrait, en raison de la forme et de la dis-
position des morceaux, amener en apparence des variations 
considérables dans les qeantiiés constatées et faire naître des 
contestations nombreuses, lorsque d'ailleurs il est certain que 
quelque soit le mode de mesurage, le charbon est toujours 
loin de remplir toute la capacité de la mesure dont on se sert ; 

» Attendu que le fait que la fixation de la taxe est établie à 
tant par hectolitre n'entraîne pas comme conséquence le droit 
par les employés de mesurer avec un hectolitre les charlons 
présentés, puisqu'à l'aide de l'opération du cubage, on cons-
tate également la quantité d'hectolitres que contient le vase 
qu'on entendjeuber ; 

» Attendu qu'il n'a pas été établi que la forme des paniers 
dans lesquels était contenu le charbon de Lemire lors du pro-
cès-verbal du 20 avril, présentât aucune difficulté pour en 
opérer le cubage ; 

» Attendu que le transvasement du charbon dans l'hectoli-
tre, ce à quoi les employés n'étaient pas autorisés, ayant pu 
modifier le résultat apparent du mesurage, l'inexactitude de 
la déclaration, et par suite la contravention elle-même, n'a 
pas été régulièrement ni suffisamment constatée contre Lemire 
à la date du 20 avril ; 

» Fait main-levée de la saisie pratiquée par suite du procès-
verbal du 20 avril ; 

» Ordonne la restitution à Lemire tant de la somme dépo-
sée comme évaluation du charbon saisi, que de la somme dé-
posée pour sûreté de l'amende ; 

» Condamne l'administration de l'octroi aux dépens. » 

Sur l'appel de ce jugement, la Cour, après avoir en-

tendu, à l'audience du 27 mars, M. le conseiller Zangia-

comi, dans son rapport, M' Rousset pour l'Octroi, M'Or-

sat pour M. Lemire, et M. de Thorigny, avocat-général, 

dans ses conclusions conformes, en a prononcé l'infirma-

tion à l'audience du 30, par les motifs qui suivent : 

« Considérant que de l'instruction et des débats, et notam-

ment du prlès-verbal, résulte la preuve que Lem.re a fa, 
nrésenter à la barrière de Fontainebleau, pour être introduit 
dans Paris un chargement de charbon de bois accompagne 
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tité de 37 hectos en quinze paniers, et qu après mesurage ait 
à 'hectolitre en présence de Lemire fils, ledit chargement a 

été reconnu contenir une quantité de 4 hectos 50 litres en ex-

ridant à la qumtité déclarée ; , , 
, Considérant que Lemire a été valablement représenté au-

dit procès-verbal, et par le charretier par lui prépose a la con-
duite de la voiture, et par Lemire fils surabondamment appe-
lé par les employés pour être présent à l'opération du mesu-
re, et qu'il résulte du procès-verbal, régulier en la tonne et 
non attaqué par la voie d'inscription de faux, que Lemire fils 
a donné son c nsentement au mode de mesurage employé et 
reconnu l'exactitude de ses résultats ; 

» Considérant qu'en admettant même que Lemire pere put 
être admis à contester le consentement donné par son repré-
sentant au mesurage à l'hectolitre, l'emploi de ce mode de 
mesurage n'en serait pas moins justifié dans l'espèce; 

» Qu'en effet, si le règlement de l'octroi approuvé par or-
donnance royale du 17 août 1832, indique le mode de cubage 
omme devant servir à la perception des droits, cette indice-
tion ne s'applique, et ne pourrait à plus forte raison être dé-
clarée absolument obligatoire, d'après les termes même de 
l'ordonnance, qu'à l'égard des bateaux, trains et voitures sus-
ceptibles d être cubés, et qu'il résulte des documens du procès 
que les paniers dont se composait le chargement, présenté par 
Lemire à L'introduction, n'étaient pas susceptibles d'un cubage 
régulier à raison, soit de l'extension possible de la toile qui 
garnit les châssis, soit de l'enfaîtage plus ou moins considé-
rable qui peut y être ajouté, ce qui, au dire même de Lemire, 
avait fait incessamment varier l'évaluation amiablement ad-
mise pour la contenance desdits paniers de 3 h. 55 1. à 3 h. 
80 I., alors que d'après le mesurage opéré le 20 avril, ils ont 
été reconnus contenir effectivement 4 h. 10 1.; 

• Que dès lors les employés ont eu un juste motif d'opérer 
le mesurage à l'hectolitre, et que Lemire est d'autant moins 
fondé à s'en plaindre, que ce mesurage rendu nécessaire par 
la construction même de ses paniers, ne pouvait avoir d'autre 
effet que de diminuer la quantité définitivement imposable à 
raison du bois ou charbon, pouvant résulter de l'opération 
même du mesurage; 

» Considérant dès lors que Lemire a, par le fait de la ten-
tative d'introduction ci-dessus énoncée, contrevenu à la loi ; 

» Le condamne à la confiscation et à 100 francs d'amende. » 

Le soir 
Lebrat vint chez moi en criant : « Au 

f ères viennent de tuer ma mère à 

ué la veuve Lebrat. Je courus à maY^
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grande clarté dans l 'air. J'allai
 hio

^-re. 
• lia niiP la fpn <4tait i 1„ E\— . », Kn Vit» 

lement tué la veuve L 

vis une g 

aux gerbes. — Ils ne feront pas cela 

sous l'impression de la menace uni ^
 rc

^h-\
P
 . 

restai d'abord tranquille. Mais voyant
 aVaU ét

- fait"
 Et 

monde courait aux gerbes enua
mra

é
es

 en

;

SUl
'
e
 1<« uS |e 

autres. Arrivé a l'aire, j'aidai à l
es éle

,',i° fi ? 
ment, Joseph Lebrat demandait pardïn 1 e> °ans 5!?8 

heur qu'il venait de faire.
 si n

»ère d
u 

Antoine Chautard : Le soir A* D-
'incendie, p,

; 
«cours !me,g

nç 

m'a passé.— Laisse-moi tranquille" ^
U bail

 qu'en* 

qu'un tas de bailleurs. » H sortit et re
vln

?K
 Vous

 n'fi 

en disant: « Le diable ne fait qu'une m
 m,il

 auri 

?_U!n^ i!..^Ut:':. J.e. C,rULS alo,:s queses frèrelaV' *3 

" rée|. 

mes parons que le feu était à la FareT Noua^V** *
Ver

tir 

mes ensemble. Deux gerbiers étaient er llam -
y
 Pl-

aidâmes à éteindre le feu et à empêcher qu'il
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niquàt aux autre. Jean Lebrat, dans ce mom»
6 tT^-

lait avec ses parens et ne donnait aucun sec ta ' 1 -
que son frère Joseph jetait de la terre sur I PT' TÎN -
sait à qui voulait l'entendre que c'était lui

 m
ï et

 Vi-
vait mis.

 eme
 qui r 5 . 

Claude Chautard dépose qu'étant accouru 

autres pour porter secours, il fut abordé par i
C
°

mi
?

e
 les 

brat qui, le s isissant au colle', lui dit : « Où°
S 

Retire-toi, c'est nous qui avons mis le feu
 et

 I*f~
tu

 ■ ••. 
regarde pas. » Le témoin s'éloigna, mais il

 rev
i , ?.

e le 

tôt avec Chenêvesse et autres. Ils trouvèrent I 

Jean Lebrat occupés à éteindre le feu. Le premi
 11 

« Les témoins déclareront que nous avons m'^l
 l: 

nuis \li déclareront aussi que nous nous somm'
8
 ^

u
> 

l'éteindre. »
 mes aia

és à 

Chenêvesse dépose dans le même sens. H
 a

;
0

. 

Joseph, occupé à éteindre le feu, disait à sa jeun? ^ 

« C'est toi qui est la cause du malheur. »
 8(Ellr : 

Joseph, interpellé à plusieurs reprises, nie avoir mi i 
feu aux gerbiers et attribue le sinistre à la

 m
u 

de son frère Etienne. '«eenauceté 

L'accusation a été soutenue avec énergie par M 
hand, procureur du Roi. 

M* Gleizal aîné, d fer se 

Tail-

ur de l 'accusé, reproduit l„ 
faits de la cause, et les examinant avec la plus scrunul 

attention, il en tire des conséquences favorables à
eU8ft 

système ; il soutient, dans une plaidoirie brillante o '°
n 

ne peut avoir acquis aux débats la p euve que l'auteu °A 

l'incendie soit Joseph plutôt que Jean Lebrat; qu'
on

r
 > 

contre le premier que ses propres déclarations', lesquelV 

ont pu être dictées par un sentiment de générosité env
 S 

son frère, qu'il voulait vraisemblablement mettre à l 'air 
de toute poursuite, en assumant sur lui seul la responsa-

bilité du fait incriminé. Envisageant ensuite le fonds dè 

l'affaire sous un point de vue moral, il n'hésite pas à blâ-

mer la conduite d'Etienne Lebrat envers ses frères M 

sœurs, et faisant ressortir tout ce qu'elle a d'odieux soit 

en exploi ant la faiblesse de sa mère à son profit, soit 

déuonçant à la justice son propre frère, qu'on ne soi gi „, 

plus à poursuivre. Il cherche à établir qu 'il est la pria 

cipale cause du malheur qua sa famille a à déplor-r. Quoi-

que convaincu que le jury ne saurait fonder un Verdïcf 

de culpabilité sur ce qui vient de se passer à l'audience 

il croit devoir, en dernière analyse, pour compléter sa 

tâche, invoquer en faveur de ton client, daus l 'e cas où 

contre son attente il serait déclaré coupable, le bénéfice 
des circonstances atténuantes. 

M. le président résume les débats avec talent et impar-
tialité. 

Pendant ce résumé, Etienne Lebrat, dont l 'émotion a 

été vivement excitée par l'admirable plaidoirie de M' 

Gleizal, verse des larmas, el bientôt il quitte l'audience en 
sanglotant. 

Après quelques minutes de délibération, le jury rentre 
avec un verdict d'acquittement. 

COUR D'ASSISES DE L'ARDÈCHE. (Privas ) 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lapierre, conseiller à la Cour royale de 
Nîmes. 

Audience du 9 mars. 

ACCUSATION D'iNCENDIE. 

Joseph Lebrat, cultivateur, domicilié au lieu de la Fa-

re, commune du Gras, est amené sur le banc des assises 
comme accusé d'incendie. 

Voici ce qui résulte de l'acte d'accusation produit con-
tre lui : 

Le 17 juillet 1838, la veuve Lebrat, qui nourrissait une 

affection toute particulière pour l'un de ses fils, Etienne 

Lebrat, déjà avantagé par elle, au préjudice de ses autres 

enfans, d'une somme de 1,000 fr. à l'époque de son ma-

riage, venait de lui consentir un bail à ferme de quinze 

ans du bien qui lui restait. Joseph et Jean Lebrat, irrités 

de cet acte si contraire à leurs intérêts, se présentèrent 

chez leur frère Etienne le même jour, vers les neuf heu-

res du soir, au moment où celui-ci était à table avec sa 
mère, son frère Jacques, ses deux sœurs, Antoine Daniel-

le, sou domestique, et François Delauzun, actuellement 

au service militaire. Joseph ayant reproché à Etienne 

l'empire qu'il exerçait sur sa mère et l'abus qu'il faisait 

de sa faiblesse au détriment de ses frères et sœurs, 

ajouta : « 11 faut renoncer au bail à ferme, ou vous êtes 

tous morts ! » Au même instant il lui lança une pierre qu'il 
avait à la main ; mais il ne l'atteignit pas. Etienne sauta 

par la fenêtre en criant : « Au secours ! » Pendant qujil 

courait chez des voisins, Joseph mettait le feu à deux 

meules de gerbes. Les voisins, accourus aux cris d'E-

tienoe, trouvèrent Joseph occupé à éteindre lui-même le 
feu, disant à quelques-uns : « C'est moi qui l'ai mis ; re-

tirez-vous; vous n'avez rien à faire ici : cela ne vous re 
garde pas. » 

Plusieurs années s'écoulèrent sans que des poursuite» 

fussent dirigées contre Joseph Lebrat. Enfin, la justice 

informa sur la plainte portée par Etienne Lebrat devant 

la justice de paix du bourg Saint-Andéol, le 16 décem-

bre 1843; et, par arrêt de la Cour d'assises de l'Ardèche 

du 10 décembre 1844, Joseph Lebrat, alors en fuite, fut 

condamné, par contumace, à vingt années de travaux for-

cés. Il a été arrêté plus tard et renvoyé devant la même 
Cour. 

On procèle à l'audition des témoins. 

M. Marquerol, maire de la commune du Gras : Le len-

demain de t'incendie on vint me le dénoncer, en me di-

sant que Joseph Lebrat en était l'auteur. Cependant je ne 

fis aucune poursuite, parce que je ne pus rien tirer des 

personnes interpellées par moi. Je pensai que le fait fini-

rait par s'éclaircir de lui-même. L'animosité des deux 

frères vient de ce que la mère Lebrat, qui avait reconnu 

à la femme d Etienne une somme plus forte que celle 

qu'elle avait apportée en dot, venait de consentir à Etien-
ne un bail de quinze ans de sa propriété. 

Etienne Lebrat, frère de l'accusé : Le 17 juillet 1838, 

vers les neuf heures du soir, je soupais tranquillement 

avec mon frère Jacques, ma mère, mes deux sœurs Thé-

rèse el Marie, mon domestique et Delauzun, lorsque mes 

frères Joseph et Jean entrèrent. Jean dit à Joseph, qui 

av dt une pierre à la main d menaçait de tuer tout le 

monde : « Frère, dis tes raisons, mais ne fais pas de 

mal. » Joseph lui répondit : « Frappe, si tu veux, comme 

je Irappe. » Et aussitôt il me lança la pierre, qui renversa 

la lampe. Je sautai par la fenêtre, et je vis mon f ère Jo-

seph tenant une gerbe enflimmée et se dirigeant vers 

tues gerbiers. Je courus chez Chautard et chez Chenêvesse 

en criant qu'on tuait ma mère et qu'on mettait le feu à 

mes gerbiers. Ils vinrent à la hâte. En retournant chez 

moi, je vis mon frère Jean, et je lui dis, en présence des 

voisins accourus, que j'allais porter plainte aux autorités; 

il me répondit qu'il était bien fâché de ce qui se passait 

ot me pria de rester tranquille, ajoutant qu'il me paierait 

mes gerbes lui-même. J'allai néanmoins à Gras ; là on 

me dit qu'avant de m'engager dans une pareille affaire 

je devais prendre tous les renseignemens possibles, et jè 
ne fis plus de démarches. Mais, dans les premiers jours 

de décembre dernier, Joseph étant revenu chez moi pen-

dant mon absence, il injuria ma femme en la traitant de 
coquine, de voleuse, prétendant qu'elle lui avait fait 

tort. Je rentrais dans ce moment. Joseph me menaça • 

« Tu n'as pas encore tout vu, me dit-il ; tu verras ce qui 

arrivera. » C'est sur cette menace que je portai ma plainte 
a la justice de paix du bourg Saint-Andéol. 

^ Pierre Court : Le jour où la mère Lebrat passa un bail 

a son fais Etienne, je me trouvai comme moissonneur 

chez le gendre de cette femme. Joseph et Jean Lebrat 

vinrent à neuf heures du soir au moment où nous étions 

a table. Jean me tendit la main et me dit : « Pierre oZi 
que vous voyiez et vous entendiez, ne bou

K
e

Z
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ou il vous arrivera malheur. » J'allai me coucher Etant 

sur le seuil du grenier à foin, je vis Etienne Lebrat sau 

tant par sa fenêtre. Au même instant Jacques Lebrat me 

« Pierre, venez v.te ! mes frères vont mettre le Su 

en 

fait 

QUESTIONS DIVERSES. 

Contrainte par corps. — Etranger. — Le créancier d'un 
étranger qui a reçu un gage de sou débiteur ne conserve pas 
moins le droit de faire arrêter provisoirement ce débiteur, en 
vertu de l'article 15 de la loi du 17 avril 1832. 

Le créancier d'un étranger qui recommande son débiteur 
écroué, est tenu, à peine de nullité, de se pourvoir en con-
damnation dans la huitaine de la recommandation. 

Première chambre du Tribunal. — Audience du 7 avril. — 
Présidence de M. Barbou. — Affaire deUgarte contre Garnier, 
Vil ly et Levy-Neymann. — Plaidans, M

es
 Juillet, Blonde! et 

Bertrand Taillet. — Confusions conformts de M. Mongis, avocat 
du Roi. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— HAUT-RHIN (C dmar). — L'affaire la plus grave de la 

dernière session des assises était celle du nommé Kaiffling, 

accusé de meurtre. 

Le 5 janvier, au soir, h caporal de garde à la porte de 

la caserne d'Ensisheim fut averti par des coups précipi-

tés que quelqu'un se présentait pour entrer : il s'empres-

sa d'ouvrir et r çut aussitôt dans ses bras un militaire, le 

sergent-major Durand, atteint d'une blessure dont le s 'Dg 

jaillissait avre abondance. On s'empressa de porter se-

cours au malheureux blessé, mais cefuten vain..... Quel-

ques minutes après, il expirait sans avoir rien dit que ces 

mots : « J : suisp3riu.» Voici ce qui tétait passé, et quelle 

était la caih c de la mort de ce militaire. La fille d un 

boucher d'Ensisheim, Agathe Kaiffling désirait avoir des 

nouvelles d'un sous-officier qui l'avait autrefois courti-

sée ; elle était très liée avec une couturière, Catheri^ 

Joannès, qui avait pour amant le sergent-major Duraiti • 

L^ 5 janvier, pendant que Kaiffling était à Mulhou^
 ; 

ces deux jeunes filles invitèrent Durand à passer la so 

rée avec elles, et, en effet, Durand resta dans la mais" 

Kaifflif g jusqu'à huit heures du soir. En ce moment, eu^ 

tendant arriver la voiture de son père, Agathe fat esqu 

le sergent-major, qui revint lorsque Katffl ng sortit p ^ 

aller à la brasserie. La soirée s'étant avancée, Duran^^ 

disposait à quitter un ■e fois la maison Kaiffling 
filles nup quand il vit revenir Kaiffling. Les deux jeunes 

la porte, de 

trer, d'aller se cacher au premier étage, d'y 

pl.èrent alors Durand, qui était déjà sur la porte, de 
tTAr. rt'ollar DU »i>xtiDp an nwmier élaee. d'Y attenur H 

îheval, et Qe 

dit 

Kaiffling allât donner du fourrage à son eti •
 trUC

. 

profiter de ce moment pour sortir. Fidèle a ces i 

tions, Durand monte au premier étage. Mats, au ^ 

1er à l'écurie, Kaiffling, entendant du bruit et -^H^. 

nant quelque chose, revint sur ses pas, prena .
 g 

de U et se dirige vers le premier étage. Alors &
 ]a 

Kadfling et Catherine Joanès, tout effrayées, P
reu

J,
ojgiuS 

fuite et abandonnent la mai.-on. Bientôt après, ae» ^
 fout 

entendent une altercation, puis des cris plainu t ,
 fra

_ 

à coup les volets du rez-de-chaussée
 SOUVI

*
n

!'
 la

 caser-
cas, un homme sort par la fenêtre et court ver 

ne. Cet homme était Durand, il avait été trapp 

coups de couteau. «i
 reV

int °
e 

A l'audience, Kaiffling prétend que ^rsqy^ »
ava

nt 

l'éc irie, sa fille n'était plus au rez-de-chau^^ 

trouvé la porte de la maison ouverte, et ci y
 poU

r 

couchée, il fsrma la porte et monta au P^™'
 indlV

idu qui 

lui parler. Que là, il fut effrayé à la ^ u?l
ma

„
da

 que ré-
affectait de cacher son visage, qu il lu*

 u 
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. l'étranger, au 
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lieu de lui répon-

. la chandelle, étei-
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ing plusieurs c^-

K> *j£e et lui p è
 ca
\ de légitime défense, l3

,Ss croyant; ns ec ft,
 élend tou
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 3
che n^ïTdirtoea au hasard dans l'ombre 

^"' ^treToa agresseur Ce dernier ayant 
et en 

JSr. c
01

'
1
,
8
 « mains, descendit l'escalier, et pen-

^appef
de8lSi sa chandelle, ouvrit la croi-

Kaiffl 'U.S Ç
he

r

r
f

PV
,.èm , de défense a été habile-

^i
qdisp»rut a

,
1
.°' '

 a
't de l'accusé, M' Koch, qui a admi-

, traité par
 1 av

 .■ ,•
 les

 circonstances qui militaient en 

1; me°
tml

 fflTna Aussi, malgré un énergique réquisi-

'* de Ka ' m
r
 °ùff

0
ur. qui tenait le siège du ministère 

Ça de M-
A

- .rf^daré l'accusé non coupable. 

" Vie, le J ury
 "clos 1 >8 assises du premier trimestre. 

r reite séance ■ ' J
cr f!u

 i
e
 progrès de Colmar, la 

dev0IlS

M

C ie conseiller Vidalin a occupé le fauteuil 

f»
!i
^'

d
3ence. tandis que, par -

^nreSens 

^ »ipPv.naiin s'est fait remarquer 
M 

_' une tendance fâcheuse, 

*da Cours d'assises se laissent trop souvent 

-er encore sur le réquisitoire du ministère 
uyc . , c : , „„„„„„» jo„. ses résumés 

■ ae i accusation et la dé-

résumé peut passer 

a soulevé des éloges una-

Z rtP impartialité et une grande lucidité dans le 

, Sèmes employés par F 

l'affaire Kaiffling, son 

Çuo modèle du genre, 

i<.nrononc3 du verdict du jury, M' Paillet s'est 

I * rhjtérêt de la famille du sergeut-major uD-
l
\

d
;

u
i se porte intervenante ; il 

*" ^ses-intérêts, une anocai 

*f narole ayant été donnée a 
fondre, la Cour s'est re 

a demandé, à titre de 

une allocation de 10,000 francs. 

au défenseur de Kaiffling, 

retirée pour en délibérer. 

*" [Tnrise de l'audieacî, la Cour a rendu un arrêt par 

' i «tatuantsur la deraaide en intervention et y fai-

• . '
 en

 ré iuisant toutefois le chiffre d3 la de-
Dl

 'i
 r°èue condamne Ignace Kaiffling à payer, même 

s aux père et mère de Durand, décédé, une 

"de 6 000 francs à titre de réparation civile, fixe à 
1
 ['exercice de la contrainte par corps, et le con-

! outre aux frais de l'instance en intervention. 

Hier soir, le 

jmfie 
;,} is ans 

jiinne eu 
ILLE-ET-VILMNE (Rennes), 6 avril. 

"~ >r de Paris apporta l'ordre de mettre à exécution 

r sèment rendu contre Lerock, fusilier au 11" de ligne, 
ie Ymné à mort pour avoir assassiné Barbier son cama-

diUis un petit bois du Morbihan, et s'être ensuite 

"niu coupable de vol. . 
A dix heurs, hier soir, le concierge de la prison mi-

■
m

 se rendit au cachot occupé par Lerock; celui-ci 

Lit endormi. Le con ierge le réveilla et lui dit de se 

lever Lero.k se leva et se rendit au greffe où l'attendait 

M l'abbé Tiercelin. Ils restèrent longtemps renfermés 

■âanble et le vénérable ecclésiastique annonça au mal-

euteux Lerock que son dernier jour était venu. Le con-

râmné reçut cette nouvelle avec calme, et dit qu'il s'y 

attendait. 
Après quelques heures pendant lesquelles M. Tiercelin 

prodigua à Lerock tous les secours et toutes les conso-

lations d^a religion, cet homme fut ramené dans son 

cachot. Ce matin, à cinq heures, M. le capitaine rappor-

teur) Langber est venu le trouver et l'a exhorté au cou-

rage. « Soyez tranquille, vous verrez, » a répondu Lerock. 

L'exécution devait avoir lieu à six heures au Champ-

de-Mars. Une charrette était préparée pour le cas où ce-

lui-ci ne se croirait pas en état de marcher jusqu'au 

Cbamp-de-Mars, mais il l'a refusée eu disant qu'il se sen-

tait asseï fort pour aller à pied, et qu'il saurait mourir en 

soldat. Avant de partir , Lerock demanda à voir une 

marchande, demeurant sur la place Sainte-Anne, qui 

avait par quelques petits présens adouci sa position de-

puis qu'il était i ondamné. Il la remercia avec effusion; 

partagea des effets entre ses camarades de la prison, de-

manda à boire un petit verre d'eau-de-vie, et partit. Il fit 

le trajet d'un pas ferme. Il arriva bientôt au Champ da-

Mars. Toutes les troupes de la garnison y étaient rassem-

blées en grande tenue. Les abords en étaient interdits au 

public, mais une grande foule couvrait les murs. Lerock 

traversa le Champ-de-Mars et se rendit au b is des glacis 

L était là qu'il devait subir son sort. Oa demanda un 

mouchoir pour lui bander les yeux. Comme personne ne 

proposait le sien, Lerock dit qu'on lui bandât les yeux 

avec sa cravate ; mais on refusa, et un gendarme prêta 
son mouchoir. 

M. l'abbé Tiercelin, qui n'avait pas quitté le malheu-

J, x Ler
.°''k pendant le trajet de la prison au Champ-de-

lui donna quelques consolations, l'embrassa, et s'é-
l0

'pia de quelques pas. 

Douze coups de feu partirent aussitôt : Lerock tomba 

Migae oana son sang. Presque toutes les 

'"W>e: une lui avait fracassé la tête. 

e ' troupes et la foule se sont retirées aussitôt, sous 

''^Pression de ce drame lugubre. 

formé?
0

'
15 (Lyon)

>
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 avril. — L'.auto'ité vient d'ê:re in-
le eue™ Vne„ "ouille tentative coupable a eu lieu sur 

s'est rend .
 de Sain

t-Etienne. Le procureur du Roi 

a permis SUr 8 lleux - Cette tois encore, la providence 

d'effet Cette crim inelle tentative ne fût pas suivie 

calier. Il y eut un cruel moment d'effroi. La seule sortie 

était une petite allée. Quand on voulut ouvrir la porte la 

clé se trouva oubliée. Il fallut que M. Moulin remontât 

dans les chambtvs pour la chercher pendant que les deux 

ménag 's, avec chacun leurs trois enfans, étaient là comme 

emprisonnés dans l'allée que la feu du magasin pouvait 

pénétrer à tout moment. Ce ne fut qu'au bout de quelques 

minutes que les locataires purent sortir. 

|
 La devanture du magasin avait été brisée et le courant 

d'air qui s'était établi poussait les flammes dans le fond 

d'une petite cour qui, par ses murs élevés, faisait en 

quelque sorte cheminée à l'iocendie. C'est ainsi que la 

flamme monta par la cour jusqu'au premier étage et bien-

tôt jusqu'au grenier. Le danger devenait menaçant pour 

la maison voisine. MM. Masson et Chanon, montés sur 

une toiture, repoussaient à coups de seaux d'eau la flam-

me qui gagnait toujours du terrain et entamait déjà un 
de leurs magasins. 

Les pomps arrivèrent, et l'incendie combattu à la fois 

du côte de la rue et du cô'é de la cour, fut promptement 

arrêté. Il était temps ! car le feu avait cilcné un colom-

bage sur lequel était assis le premier étage ; un peu plus, 

ce colombage, à moitié consumé, allait céier, et tous 

les étages supérieurs se seraient successivement affaissés. 

Il a fallu en effet étayer intérieurement la maison. 

On n'a rien pu sauver au rez-de-chaussée. Toutes les 

marchandises, toutes les étoffes, tous les habits confec-

tionnés ont été brûlés. Il n'est guère resté que les murs. 

La maison, appartenant à M. Lefour, est assurée au 

Phénix. Le mobilier et les marchandises de M. Moulin 

étaient assurés à la même compagnie. Une perte irrépa-

rable est celle d'une partie des livres de commerce que la 

flamme a dévorés. 

Il est fort heureux que le feu ait pu être si prompte-

ment arrêté. L'incendie pouvait prendre d'immenses 

proportions et comprom ttre non-seulement les maisons 

voisines, mais encore tout le quartier. Les maisons de la 

rue Royale n'ont de moderne que leurs façades qui ont 

été faites après coup, à l'intérieur ce sont des construc-

tions délabrées. Tout est bâti en bois, et le feit peut s'y 

propager avec une rapidité effrayante. 

Grâce au zèle des pompiers, des citoyens el des soldats, 

les dang :rs qu'on pouvait cra'ndre ont été évités. A six 

heures tout était terminé. 
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PARIS, 8 AVRIL. 

— C'est demain vendredi que la Cour de cassation doit 

statuer sur le pourvoi de MM. Drouillard, Peyron et au-

tres. 

M" Moreau et Marmier sont chargés de soutenir le 

pourvoi. 

— Par un ordre du jour de M. le lieutenant-général 

commandant la V division, M. le duc d'Abrantès, capi-

taine ad corps royal d'état-major, a été nommé commis-

saire d x Roi près le 1" Conseil de guerre en remplace-

ment de M. Le Mouton de Bois d'Effre, capitaine de la 

même arme. 

— Une vieille dame de soixante-dix-sept ans, dont la 

mise annonce l'aisance, vient s'asseo r tur le banc de la 

police correctionnelle (6' chambre), sous la prévention de 

tentative d'escroquerie. Cette femme appartient à une 

très bonne famille; elle est veuve d'un capitaine de cui-

rassiers, et l'on ne peil guère expliquer que par un af-

faiblissement des facultés intellectuelles l'action qui l'a-

mène devant le Tribunal. 

La demoiselle Rose Simon, demoiselle de comptoir 

chez le marchand de tabac, rue Neuve-de-la-Banque, 4, 

est appelée comme témoin. 

Cette dame, dit le témoin, entre un jour dans noire 

boutique et me demande pour 20 centimes de tabac; elle 

jette une pièce de 5 francs sur le comptoir et me deman-

de si je puis lui rendre des petites pièces neuves pour don-

ner à ses petits enf ans. Je fais la recherche de ces pièces 

parmi la monnaie qui était dans le comptoir, et quand 

j'en ai trouvé suffisamment, je les lui donne. Je m'aper-

çois alors que la pièce de 5 francs n'est plus sur le comp-

toir ; je la réclame à madame, qui me répond qu'elle me 

l'a donnée, que je l'ai prise et serrée. J'étais bien certaine 

du contraire ; mais ayant affaire à une femme de cet âge, 

qui m'affirmait avec tant d'assurance qu'elle m'avait re-

mis les 5 francs, je n'osai insister , et elle allait se reti-

rer, quand un monsieur, entrant en ce moment pour 

acheter un cigare, me dit : « Défiez-vous de madame, 

c'est une vieille voleuse. » Alors madame se récria, et dé-

rangeant un vase placé à l'une des extrémités du comp-

toir, elle fit semblant de tirer de ce coin la pièce de 

5 francs, et me la donna en s*écriant : « Vous voyez bien 

que je vous avais donné les 5 francs. » 

M. le président : Ainsi vous êtes bien sûre qu'elle avait 

sur elle la pièce de 5 francs ? 

Le témoin : Oui, Monsieur le président; dans son gant, 

selon toute apparence. 

Le sieur Radenac, horloger : En passant dans la rue 

Neuve de-la-Banque, j'entrai chez le marchand de tabac 

pour prendre un cigare; je vis alors près du comptoir la 

vieille dame ici présente, et je dis à la demoiselle de bou-

tique : « Mefiez-vous de cette femme, c'est une vieille vo-

leuse. » 

M. le président l. Vous connaissez donc la prévenue ? 

Le témoin : Je la rencontrai un jour chez uu marchand 

de tabac du passage Choiseul. Elle avait acheté pour 

quatre sous de tabac, et avait payé avec une pièce de 5 

francs, en demandant qu'on lui rendit des petites pièces 

neuves pour les donner à ses petits enfans. Le marchand 

était monté dans sa chambre pour chercher ces piè.es; 

mais en redescendant, et après avoir rendu à madame la 

monnaie des 5 francs, il avait en vain cherché la pièce. 

Madame soutint qu'il l'avait prise et mise dans son eomp-

toir. Le marchand était bien certain de la fausseté de 

ce ne allégation ; mais il ne voulut pas faire arrêter ma-

da me, et se contenta de la mettre à la porte en lui disant: 

« Allez vous faire pendre ailleurs. » 

M. h président : A queiie époque ce fait se serait-il 

passé ? 
Le témoin: Il y a deux ou trois ans. 

Eu CJ moment, une dame placée dans l'auditoire s'a-

vance tn sang'ottant au pied du Tribunal, se jette à ge-

noux, et, joignant les mains, s'écrie d'une voix brisée : 

« Gi âce ! grâce ! Monsieur le président. 
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La dame : C'est ma mère ! c'est ma mère 

M. le président : Relevez-vous, madame, et expliquez-

vous. 

La dame : Ce que le dernier témoin vient de vous dire 

est faux. Je nie suis informée à tous les marchands du 

passage Choiseul, et tous m'ont dit n'avoir aucune con-

naissance du fait qu'on vient de rapporter. 

M. le président : Le témoin n'a aucun intérêt à accuser 

votre mère. . Dites-moi, votre mère n'a-t-elle pas l'esprit 

un peu faible? 

La dame : Oh ! oui, Monsieur ; elle n'a pas toujours sa 

tête. 

La pieuse tille tombe de nouveau à doux genoux au 

pied du Tribunal et redit, d'une voix déchirante: Grâce! 

gi âce pour ma mère! 

M. le président Martel, avec émotion : Je vous en prie, 

madame, relevez -vous! 

La pauvre femme reste à genoux en criant toujours 

grâce ! 11 faut que l'audicncier la soulève et la reconduise 

à sa place, où elle s'assied en versant d'abondantes larmes. 

Interrogée par M. le président, la prévenue soutient 

qu'elle est innocente, et qu'elle avait bien réellement mis 

sur le comptoir la pièce de 5 fr., qui aura sans doute 

roulé derrière le vase où elle-même l'a retrouvée. 

M. le président : Il paraît que pareille chose est arrivée 

il y a trois ans chez un marchand du passage Choiseul ? 

i. La prévenue : Je ne sais pas ce qu'on veut me dire. 

M. le président : Vous avez été poursuivie, il y a deux 

ans, pour vol? 

La prévenue : Moi, jamais ! 

M. le président : Si fait, mais vous avez été acquittée. 

M' Morize, défenseur de la prévenue : 11 y a eu ordon-

nance de non lieu. 

M. Meynard de Franc, avocat du Roi, soutient la pré-

vention. 

M' Morize présente la défen?e. Il lit un certificat de M. 

le docteur Lambert, qui atteste qu'il y a trois ans la pré-

venue a été renversée en sa présence par une voiture, 

blessée grièvement à la tête, et que, dep ds cette époque, 

ses facultés intellectuelles tendent chaque jour à s'affaiblir. 

Un autre certificat de M. le docteur Mansel constate la 

même infirmité. 
M. le président ordonne qu'on aille chercher au greffe 

le dossier de la poursuite qui a été exercée il y a deux 

ans contre la prévenue. 
Ce dossier est apporté. Il établit que la prévenue a été 

arrêtée dans des circonstances absolument identiques à 

celles qui l'amènent aujourd'hui devant la justice : elle 

avait acheté pour 20«entimes de tabac, jeté 5 francs sur 

le comptoir, demandé des petites pièc?s neuves pour ses 

petits enfans, et repris la pièce de 5 francs qu'elle avait 

glissée sous son gant. Elle prétendit alors qu'elle avait 

agi ainsi par distraction, et une ordonnance de non lieu 

intervint en sa faveur. 
Devant de tels antécédens, un acquittement était im-

possible, cependant le Tribunal, usant d'indulgence, ne 

condamne la prévenue qu'à un mois d'emprisonnement. 

— La femme Maline, dite Chartier, maîtresse culot-

tière, est traduite devant le Tribunal de police correc-

tionnelle, sous la prévention d'avoir excité et favorisé la 

débauche de jeunes filles âgées de moins de vingt- et-

un ans. 
Sur les conclusions de M. l'avocat du Roi Camusat de 

Busserolles, les débats de cette déplorable affaire ont eu 

lieu à huis .clos. 

Sur le réquisitoire du ministère public, qui a requis 

l'application sévère de la loi, le Tribunal condamne la 

femme Maline, dite Chartier, à deux ans de prison et à 

500 fr. d'amende. 

— Un fait grave d'indiscipline a été signalé à l'audience 

du II e Conseil de guerre. Dans l'espace de quarante-huit 

heures, M. le chef de bataillon commandant le A' bataillon 

de chasseurs d'Orléans a dénoncé à l'autorité supérieure 

militaire des actes de mutinerie presque identiques: six 

hommes appartenant à ce bataillon, sans s'être concer-

tés, disent-ils, ont pris chacun leur carabine, et dans un 

accès de frénésie ont brisé leur arme, en la frappant soit 

contre la muraille, soit sur le pavé. 

Aujourd hui, trois de ces hommes, - les nommés Boyer, 

Crépin et Rieux, comparaissaient successivement devant 

le Conseil, qui les juge séparément. 

Ces hommes donnent tous les mêmes explications à 

peu près : l'un a brisé son arme parce qu'on l'avait puni 

de la salle de police ; l'autre dans un mouvement de mau-

vaise humeur dont il n'a pas été maître; le troisième 

parce que sa mère ne lui a pas envoyé d'argent. Au sur 

plus tous veulent être envoyés en Afrique. 

M. Plée, capitaine au corps royal d'état-major, a dit 

que la discipline militaire paraissait être compromise 

dans le 4e bataillon des chasseurs d'Orléans en garnison à 

Vincennes ; qu'il était difficile de ne pas croire à l'exis-

tence d'une pensée commune lorsque dans un même ba-

taillon six bris d'armes étaient commis presque simulta-

nément, et que les Conseils de guerre devaient par une sé-

vérité inflexible arrêter le désordre et donner leur appui 

à l'autorité méconnue du chef qui commande ce corps de 

troupj. 

Par des jugemens séparés, le Conseil, après avoir en-

tendu M" Cartelier, défenseur, a condamné Crépin à un 

an de prison, Boyer et Rieux à six mois de la même 

peine. 

Trois autres chasseurs, prévenus du même délit, com-

paraîtront à la prochaine audience. 

—Une voiture cellulaire est partie ce matin à huit heu-

res de la prison de la rue de la Roquette, emmenant 

onze condamnés, dont deux doivent être dirigés direc-

tement sur le bagne de Brest, tandis que les neuf autres 

seront déposés, dans le trajet, au Mont-Saint-Michel. 

Les deux condamnés destinés au bagne, sont les nom-

més Pierre-Joseph Chevrier, condamné à vingt ans de 

travaux forcés pour vol à main armée étant en état de ré-

cidive, et Jean-Baptiste Biquet, condamné aux travaux 

forcés à perpétuité pour assassinat. Nos lecteurs se rap-

pelleront probablement les horribles circonstances du 

crime de cet individu qui, après avoir passé la journée 

avec un de ses camarades nommé Sibille, lequel devait 

partir le lendemain pour les montagnes de la Savoie, l'at-

lira, vers minuit, derrière l'Hippodrome et lui donna la 

mort en lui brisant le crâne à coup de pavé et en l'étran-

glant avec un lien de branchages fixé à son cou au moyen 

d'une cheville enfoncée en terre au pied d'un arbre. 

Les neuf autres individus qui complètent ce convoi, 

sont tous des militaires ramenés d'Afrique pour subir les 

condamnations prononcées contre eux. Par suite d'une 

décision récente, ces condamnés, comme tous ceux con-

tre lesquels les Conseils de guerre prononceront à l'ave-

nir ia peine des travaux forcés pour infraction aux sévè-

res lois de la discipline, ne seront pas conduits au bagne, 

ils subiront leur peine à la prison du Mont-Saint-Michel, 

où des dispositions ont été prises pour les soumettre au 

système pénitentiaire. 

— Un porteur d'eau, Auvergnat, du nom d'Etienne 

Labbé, a été trouvé hier pendu dans sa chambre, située 

au quatrième étage de la maison sise rue de Bussy, 5. Ce 

malheureux s'était volontairement donné la mort avec 

une énergie de résolution telle, qu'après s'être manqué 

en se faisant avec son rasoir une large blessure à la ju-

gulaire, il était monté sur une table et s'était pendu à 

l'aide d'une corde, au crochet de fermeture de sa fe-

nêtre. 

— Un.bien déplorable événement est arrivé ce matin, 

rue Fontaine-au-Boi, 33, dans l'établissement du sieur 

Cerff, fabricant boutonnier. Le plafond d'une vaste pièce 

située au quatrième étage, où travaillaient sept ouvriers, 

s'étant effondré tout à coup, ces malheureux ont été en-

gloutis sous les décombres. 

Quatre de ces ouvriers, atteints de blessures, ont été 

aussitôt transportés à l'hôpital Saint-Louis; les trois au-

tres, dont l'état est moins alarmant, et qui ont préféré 

recevoir des soins chez eux, ont été portés à leur do-

micile. 
La justice a immédiatement comm ncé une enquête sur 

ce sinistre 
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— Pour les dernières représentations de M"" Stoltz et les 
débuts de M. Bordas, l'Opéra donnera aujourd'hui vendredi 9 
la 77' représentation de la Favorite. M"" Stoltz chantera pour 
la dernière fois le rôle de Léonor, et M. Bordas continuera 

ses débuts par le rôle de Fernand. 

— De tous les pays de l'Europe, la France est incon-

testablement l'un des plus agricoles : d'où vient donc que 

par une anomalie singulière, il s'en trouve être précisé-

ment l'un des moins bien cultivé-? Cet état de choses tient 

à deux causes : la première est le manque d'encourage-

ment accordé à l'agriculture, la seconde à la difficulté de 

se procurer des engrais pour féconder la terre. Le gou-

vernement remédierait à l'une, tout le monde peut tenier 

de remédier à l'autre ; c'est ce qu'a parfaitement compris 

la compagnie d'engrais Baronnet. Jamais moyens d'ac-

tion plus puissans ne furent coi. centrés dans les mêmes 

mains ; jamais opération ne s'est présentée au public d'une 

manière plus complète ! 28 brevets d'invention principaux 

et d'addition ; 50 grands centres de travaux dans 50 des 

principales villes de France; 4,500,000 francs engagés, 

tels sont les élémens qui doivent assurer le succè , de 

cette affaire, à laquelle viennent se rattaehef comme com-

plément, quinze noms connus honorablement. C'est là, 

non seulement une spéculation irréprochable, mais en-

core une oeuvre patriotique dont la cherté excessive des 

céréales dans ce moment, fera comprendre toute l'impor-

tance. 

U est facile de faire comprendre aux cultivateurs les 

avantages qui doivmt découler pour eux de ce nouveau 

mode d'am ndement des terres. Le fumier qui coûte fort 

cher, a toujours passé à leurs yeux po >r le meilleur des 

engrais. Eh bien, qu'ils se détrompent à cet égard; tous 

ceux qui proviennent des détritus des matières animales, 

portent en' eux le principe vivifiant le plus énergique; 

leur action n'est pas seulement puissante, elle est persé-

vérante, taudis que celle provenant de la décomposition 

des matières végétales, est tout à fait éphémère. Cela 

tient au principe organique qui procède de deux maniè-

res bien différentes dans les deux espèces; c'est ce que 

l'analyse des agens chimiques qui entrent dans leur com-

position, a démontré jusqu'à la dernière évidence. 

La compagnie d'engrais Baronnet tiendra ca qu'elle 

promet : une autre tâche reste à remplir, c'est celle des 

maires des communes rurales, des conseillers municipaux, 

et surtout des comices agricoles, dont le devoir est de 

propager un moyen si riche d'avenir. 

Les conseils généraux s'associeront sans doute à cette 

entreprise éminemment nationale et sentiront enfin le be-

soin d'encourager l'agriculteur tout aussi bien que l'éle-

veur, car si jusqu'à ce jour, une prime est venue chaque 

année encourager les efforts de l'un, n'sst-il pas souve-

rainement injuste d'en deshériter l'autre? 

Les statuts de la compagnie Baronnet sont déposés à 

l'administration, rue du Faubourg-Montmartre, 13, à 

Paris. 

— La librairie Hachette vient de publier la i' édition du 
Dictionnaire universel d'histoire el de géographie, de M. Boutl-
let, proviseur du collège Bourbon (1). Cet ouvrage, rempla-
çant vingt dictionnaires différens, renferme l'histoire de cha-
que pays, la vie des personnages célèbres en tous genres, la 
mythologie et les religions de tous les peuples, la géographie 

de tous les âges. Adopté par l'Université pour ses écoles, il 
n'est pas moins indispensable à toutes les classes de lecteurs; 
ils y trouveront la réponse à une foule de questions que sug-
gère à chaque instant la lecture ou la conversation. Il doit être 
recommandé particulièrement aux familles qui voudraient of-
frir à leurs enfans une récompense agréable en même temps 
qu'un puissant moyen d'instruction. 

— La maison de la Chaussée-d'^inlin annonce une exposi-
tion générale de toutes les étoffes du printemps, qui aura lieu 
à partir du lundi 12 aviil jusqu'au jeudi 15. Cet appel sera 
entendu des dames, qui désirent voir et examiner sans con-
trainte toutes les plus jolies nouveautés du moment, réunies 

dans une seule maison. 

— L'établissement de parfumerie de la SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE 

(en raison du contrôle et de la surveillance qu'y exercent des 
savans et des médecins distingués), est sans contredit celui 
qui offre au public les meilleures garanties pour la bonne com-
position de ses produits. On ne saurait trop le recomman-
der aux personnes désireuses de conserver et d'améliorer leur 
santé, tout en donnant à la toilette les soins qu'elle réclame. 

(1) Un fort volume in-8° de 2,000 pages à deux colonnes, 

21 francs. 

SPECTACLES DU 9 AVRIL. 

OPÉRA. — La Favorite. 
FRANÇAIS. — Notre Fd'e est princesse. 
OPÉRA-COMIQUE. — L'Eclair. 
ODÉON. — La Loge de l'Opéra. 
ViUDEViLLit.— Partie à trois, le Plastron, Chaise pour deux. 
VARIÉTÉS. — L'Eufant de l'amour, Ether et Magnétisme. 
GVINASK. — La Cour de Biberack, Daranda. 
PAXAIS-ROWL. — Une Fièvre brûlante, un Docteur en herbe. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Monte-Fiasco. 
GAITÈ. — Bertram le Matelot. 
A.MBI6C — La Closerie des Genêts. 
CIRQUE-O LYMPIQUE — La Révolution française. 
COMTE. — Marie, Kokoli ou Chien et Chat. 
FOLIES. — La Reine Argot. 
SALLE BONNE-NOUVELLE. — Prestidigitation et concerts à 8 h. 
PANORAMA. — Champs-Elysées; Bataille d'Eylau. Prix : 2 et 3 fr. 

OOAHBRIS KT ETUDES BJOYAIRSit. 

Vente de Fonds de commerce. 
Saint- Germain-en-Lave. 

PANTIQ TVF UffFSPFftT'r Vente volontaire par suite de 
iUlllJtJ UU lIlLnuLIUXl cessation de commerce, en l'é-

tude Me
 LEGENDRE , notaire à Saint-Germain-en-Laye, rue du Vieil-

Abreuvoir, 10, 

Par adjudication ledimanche 11 avril 1847, heure de midi, 

D'un Fonds de commerce de mercerie, bonneterie et nouveautés 

exploité à Saint-Germain-en-Laye, rue de Paris, 12. 

Ce Fonds, connu depuis plus de 30 ans, est parfaitement achalandé 

et se trouve pfacé dans une situation excellente, au centre de la ville. 

S'adresser audit M* Legendre, notaire, rue du Vieil-Abreuvoir, 10 

à Saint-Germain-en-Laye ; 

Et à M. Renard, rue Neuve-de-l'Eglise, 5. (5088) 

AVIS DIVERS. 

MAPPEMONDE-BALLON v^K pïs-

qu'elle est gonflé , la forme sphérique, et présente une circon-
férence de trois mètres et demi. 

Cette admirable invention facilite beaucoup l'étude de la 
géographie ; elle est déjà adoptée par un grand nombre de 
chefs d institution. 

Elle a été agréée par S. A. R. Mgr le comte de Paris. 
Chez Victor Longuet, fab. de papiers, r. des Coquilles, 2, 

Pnx 35 fr. » 
MÊME MAISON . Spécialité pour la fabrication des REGISTRES 

de commerce, banque, chemins de fer, assurances et admi-
nistrations de tous genres. 

Copies de lettres, en papier sans colle, sans le secours de la 

défeclue -Au même numéro, 9* ligne, 

presse, 500 folios, prix 
Les mêmes de 1,000 folios 
Registres au poids pour exportation, le kil. 
Papier fleurette, la rame i à 
Coquille surfine, à lettres iir-40 , la rame. . 
Poulet de coquille, d° 

Envelop. super, glacées, le mille avec boîtes. 

3 IV. 80 c. 
50 
20 

90 
45 
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Châles et Tissns 

BIETRY C 
I,K 5 AVRIL a eu Heu l'ouverture des Magasins «le Cachemires, Châles brochés et unis revêtus de la marque du fabricant, Echar

Pe8 «hus, nouveaux tissus unis ci imprimés pour robes.-Après chaque objet il sera attaché une étiquette portant war WClflïîRO » OBDR

E 

et 
CHEÏ BIËÎRY PEEE, FII.S et C, avec ces meta s Garanti cachemire; ces désignations seront reproduites sur la facture. — j

ieg

 £4, 
ont rue RICHEIiïElJ, flOW, au premier. .

 8Qs

ios 
DS1NEÀ VAPEUR. A 

PArUiRDEJïESS^UIttEÏ^ AUX ARMES DES QUATBE GRANDES PUISSANCES 
Dépôt central, rue des Coquilles, 4, à Paris , près l'Hôtel-de-Ville. 

HOCO 
FAIRE DU BON ET AU MEILLEUR MARCHÉ POSSIBLE, 

elle es! la question économique dont on cheifhait depuis long-
.emps la solution. Préoccupés de cetlc pensée, MM. IBLED Ocres 
it G« ont conçu l'heureuse idée d'établir, au centre d'une population 

RÈRES ET i 
nombreuse où la main-d'œuvre est à très bon compte, une vaste; venir se convaincre des avantages qu'offrent les produits de leur, 
usine qui n'a à redouter aucune concurrence. Ils viennent d'élalilirjl'aliïqucs sous le double rapport de la qualité et du bon marché. r-= 
à leur dépôt central, à Paris, rue des Coquilles, 4, près de l'Hôlel-j 
de-Ville, une seconde usine à vapeur cù les consommateurs peuvent j Dépôt chez Jl/tf. les Pharmaciens. Droguistes el Epiciers. 

VINAIGRE 

de toilette 

DE LA Société Hygiénique. 
Ce Vinaigre BALSAMIQUE, TONIQUE et RAFRAÎCHISSANT 

remplace avec une grande supériorité l'eau de Cologne et 
toutes les eaux spiritueuses employées pour la toilette; il 
est plus richa en principes aromatiques et balsamiques ; 
son odeur est plus fine et plus suave. 

BLANCHEUR DE LA PEAU, BOUTONS, ROUGEURS. 

Le Vinaigre de la Société Hygiénique , employé en lotions pour 
les mains, le visage et toutes les parties du corps {quelques gouttes 

par verres d'eau), il rafraîchit et adoucit la peau, il augmente sa 
blancheur, et fait disparaître les rougeurs , boutons , épiii lides et 
efflorescences. Après la .barbe, il ôte le feu du rasoir mieux que 
tout autre cosmétique. 

BAINS. Un bain dans dans lequel on ajoute le quart ou la 

moitié d'un flacon de ce Vinaigre, raffermit les chairs, enlève les g 
démangeaisons, redonne delà souplesse et de la vigueur aux 
membres fatigués, détruit toute odeur de transpiration et procure 
un bien-être inexprimable. 

SOINS DE LA BOUCHE. Employé pour la bouche {six d'huit 

gouttes dansun verre d'eau), il raffermit lasgeheives, enlève le tartre, 
blanchit les dents , et rend l'haleine douce et fraîche. Il convient 
aux personnes qui au réveil ont la bouche amère, sèche et pâteuse, 
ainsi qu'aux fumeurs, auxquels il ôte toute odeur de tabac. 

TOILETTE DES DAMES. Ses qualités toniques et balsa-
miques le rendent inappréciable pour les soins 'journaliers et les 
usages secrets et délicats de la toilette des Dames. Voir pour plus 

de détails te prospectus qui accompagne chaque flacon. 

\, ASSAINISSEMENT DE L'AIR, MIGRAINES, SYNCOPES, 

tes médecins recommandent LE V INAIGRE DE LA S OCIÉTÉ IITGIÉNIQUE 

aux personnes qui visitent les malades, qui fréquentent les spee-
tatcles , les bals et autres lieux où l'air est plus ou moins vicié, a 
celles qui sont sujettes aux pesanteurs de tète, aux migraines, 
aux maux de cœur, aux ôtouffements, aux syncopes. Il assainit et 
purifie l'air, il fortifie et ranime les fonctions des organes de la 
respiration, il rafraîchit le cerveau et donne du ton à l'organisme. 

Le prix du VINAIGRE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE est de 2 fr. le flacon. 

Paris , Entrepôt génér., r. J.-J Itousseau , 5 . 
Chaque flacon est coiffé de parchemin fixé par une petite mé-

daille dont les deux faces portent le caehet ci-dessus. Chaque éti-
quette porte également la signature ci-dessus. 

Tout Flacon qui ne portera pas ces marques doit être refusé 
k comme contrefait. 

l Convocation des actionnaires de LA CONFIANCE. 
MM. les actionnaires de la compagnie d'assurances contre l'incendie 

LA CONFIANCE sont prévenus que l'assemblée générale annuelle aura 
lieu au siège de la compagnie, rue Richelieu, 102, à Paris, le 27 avril 
1847, sept heures du soir. 

G LYS G - PG M P E S 

D3ÏIASTDSS 

PB 

représentai» 

pour 

LA PROVINCE. 

LA 

MATERNELLE 
1,200 FRANCS 

20,000 FRAIS 

par an 

Associations mutuelles pour toute la France. D' APPOINTEMENS. 

CAPITAL SOCIAL s UN MILLION. 

Demande un représentant dans chaque chef-lieu d'àrrÔnâisscmènt : Appointements fixes 1,206 fr. 
par an; un intérêt dans les affaires qui peut s'élever à 4,000 fr. annuellement. 

HUIT PBIMES seront accordées aux HUIT représentai qui auront fait le plus d'affaires, relati-
vement à la population de leur circonscription, Paris excepté." ios primes seront de : la Ire 15,000 f.; 
ta 2« 12,000.; la 5e 40,000 fr.; la A° 8,000 fr.; la 5"> 6,000 f.; la 6e 4,000 f.; la 1" 5,000 f.; la 8e 2,000 fr. 
Il est clair que le représentant qui aura mérité la Dremiêre prima aura gagné 20,000 f. dans son année. 

S'adresser, pour toute demande d'emploi » w- au directeur gérant de la Maternelle, 474, 

rue Montmartre, à Paris. I Toute lettre non affranchie sera rigoureusement refusée). 

JOLI APPABTE 
lyaait 5 croisses de» f» radie 
sur la rsse Kve - 'Ylvienne, 
près le. Koisîevarsi. 

PRIX: 2,800 FE. 
Vatïrefifier au «S% rue 
Wve~ Vivien ne , S 3. 

SIROP i,DIGITAir,LABELONYE 
U résulte des déclarations des médecins les [plus recommandables que ce Sirop a des avantages incontestables sur tes autres préparations de 

.Digitale, entre autres celui de ne pas fatiguer l'estomac, et qu'il est employé avec succès non seulemei t dans les M ALADIES DU COEUR , I 'IIYDRO-

\THORAX OU hydropisie de poitrine, el toutes les IIYDROI' I SIES essentielles, où il agit d'une manière si prompte et si énergique, mais encore dans 
lMBFLOSYFl'

es

 AFFECTIONS DE TOITRINE (Rhumes, Aïllitnes, Catarrhes, etc.), contre lesquelles Fon action est également très remarquable. — Chez LAI1E-
/LONYE,' pharmacien, rue Bourbon-Villeneuve, 19, et dans presque toutes les pharmacies de chèque ville. Prix : 5 fr. et 3 fr. la bouteille. Le 

bouchon est recouvert d'une capsule portant l'empreinte ci-contre. 

perlect'onnés et à jet continu, 
I d'Adrien PETIT f, inventeur, 

rue de la eue, 19, tous marqués dé sou nom. — TUÉES DIPERMÉAIILES GA-

RANTIS. — Dépôts «ans les princip. pharmacies de France el de l'étranger. 

ADMINISTRATION CENTRALE 
011R l£8 VMTES IT ACpSlTlUS AMIABLES 

LISSE MEUBL 

KEUIiES VERITABLES 

PÏFES BELGES 
Dans tons les bureaux de tafe

8t
. 

■or le tuyau. '
 ,M8P

"ÎUC
F
, 

VA1V-DERO , A GALVD 

WYCKAERT, A BRUXELïPc 
Entrepôt chez EUDES aîné, il et 13, rue Saint * ■ ^ 

Maladies Secrètes. 

TRAITEMENT du Docteur CH ALBFRT 

hôpitaux, proft 

médaill 
■'ecine

 et
 de ^n^'uc'Z^?^

 dt
> 

Les gue'risons nombreuses et 
authentiques obtenues à l'aide 
de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme in-
curables, sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité in-
contestable sur tous les moyens 
employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte , on 
avait à désirer un remède qui agît 
également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr dans ses 
effets, exempt des inconvénients 
qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurielles. 

Aujourd'hui on 
Peut^regarder comme résolu ]

e
 probl /rr! j 

traitant simple^ SV 
nous pouvons le dire .. ' "i 

ration
1

, infami^'* 

les maladies sécréta „ ' 
ancienne, ou taÇftÇJÇ 

Le traitement du D' 4,
B
„. 

est peu dispendieux, £' 
suivre en secret ou

 en
 J '!

 4 

et sans aucun dérangement 
s'emploie avec un énl «, „' l 
dan, toutes le,

 %
ùZl , S 

tous les climats flats 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites tous les jours. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. ( AFFRAiiCHIR.) 

M® fautes natwt'e». 
Siéjce : 

Mue Bourlion-viHeneuve, 4«. 
ISsrecteurs : 

MM, lit. T H A U 'A' M A IX X et M. M«TIIIEl. 

L'Administration a pour principe fondamental de centraliser les vendeurs et les acquéreurs, et de les rapprocher avec discrétion, 
conformément à leurs vues respectives. 

Kilo ne reçoit sa commission de MM. les Vendeurs qu'après la vente 
terminée par son entremise, et ne réclame rien dans aucun autre cas et 
pour quelque cause que ce soit, tous les frais étant à sa charge. 

Une heureuse combinaison la met en relation directe avec la majeure 
partie des personnes qui veulent acquérir. 

Klle ne demande aucune commission de MM. les Acquéreurs, et leur 
donne GRATUITEMENT tous les renseignemens possibles , même sur 
les acquisitions qu'ils désirent faire sans son entremise. 

Très grand choix de Propriétés et de Fonds de commerce en tous 
genres, tant à Paris que dans les départemens. 

Seule Maison «sut opère à de «i conditions aussi fa- orabI«s pour le publie. 
Les Bureaux sont ouverts depuis huit heures jusqu'à cinq heures; tes dimanches et fêtes, jusqu'à midi. (Affranchir.) 

Les actionnaires du chemin de fer de Sceaux sont prévenus que l'as-
semblée générale annuelle aura lieu le jeudi 29 avril 1847, à trois heu-
res à l'embarcadère de Paris, barrière d'Enfer. 

Pour avoir droit d'y assister, il faut être propriétaire depuis dix 
jours de dix actions nominatives ou de 20 actions au porteur, déposées 
dix jours auparavant au siège de la société, 15, quai Malaquais. 

Le secrétaire, 

A. HEURTAUX. 

0
-

D
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 0n
 donne GRATIS 60 feuilles de beau 

■ ils HffB t- - P
3

P'
e
r à lettre aux personnes qui achè-

wkjg w
' teront un des articles désignés ci-aprés 

| ET AUTRES : 129 feuilles papier à lettre 
superflu, 50 c. ; extra-fin très glacé . 
75 cent, et i fr. (initiales). — Envelop-

pes, 5o cent le cent. — Papier écolier, 3 fr. la rame. — Registres depuis 50 c. 
les cent pages. — VENTE et E NCADREMENT de G RAVURES. — Rue Joquelet 8 
au premier, près la Bourse. 

ENTREPRISE SPÉCIALE 

DES ANNONCES 
POUR LES 

JOURNAUX DE PARIS , 
DES 

DÉPARTEMENS ET DE L'ÉTRANGER 

Fermier d'Annonces de plusieurs Jour» 
iaa*ax, rase Sîe»ve-Vlvi«nne. S3, à Paris, 

La Nomenclature de tous les Journaux des Départe-

mens est adressée franco aux personnes qui en font la 
demande par lettres affranchies. 

Cabinet de M. MAîfCEAU, rue de Grammont, 
8, à Paris. 

D'un acte sous seings privés fait triple à 
Paris, le 20 mars 1847, enregistré le 30 mars 
suivant par le receveur, qui a reçu 5 francs 
50 cent., décime compris, 

Il appert qu'une société en nom collectif 
a été forjBéa entre uval François-Alexandre 
BULLY, rentier, demeurant à Paris, rue des 
Pyramides, 5 ; 

2» M. Jean-Thérèse OLLIVIIÎR, éditeur , 
demeurant à Paris, rue des Grands-Augus-
tins. 3 ; 

3° M. Clément WAUQUIER, chapelier, de-
meurant à Paris, rue des Filles-du-Calvaire, 
27; 

Pour l'exploitation d'un brevet de quinze 
années, concernant un appareil connu sous 
le nom d'Appareil expérimentateur YVau-
quier, remplaçant le ter chaud du tournu-
rier-ebapauer et activant considérablement 
son travail ; 

Que celte société a été formée pour une 
durée de quinze annéas, qui ont commencé 
â courir le 26 mars présem mois, pour finir 
le 26 mars 1862; 

Que la raison sociale est WAUQUIER et 
Ce ; que la signature sociale appartient à 
M. Bailly, et, dans le cas de voyages, au so-
ciétaire voyageur, mais pour n'en faire usage 
que pour les opérations de la eociéle ; 

Que l'apport social se compose, pour MAI. 
Wauquier et Ollivier, inventeurs de l'appa-
reil Wauquier ci-d; ssus désigné , et pour 
a), Baillv, de la somme de 2,coo fr, qu'il a 
depo;ée'daiis la caisse de la société ; que le 
siège de la société a été fixé à Paris, rue des 
Fi)les-du-Ca!vaire, 27. (7520) 

D 'un a te sous signatures privées fait 
double à Paris, le 27 mars mars 1847, enre 
gislré, 

Entre H. Jean DESIS, teinturier en peaux, 
demeurant à Paris, rue de la C.hopineite, l ; 

El M. Félix DAMOYE, aussi Uiulurier en 
peaux, demeurant à Montmartre, près Paris, 
rua Marcadct, 10 ; 

11 appert : 
Qu'une, société en nom collectif, sous la 

rauon DENIS et DAM0YE, a été formée entre 
les parties pour la teinture en peaux. 

Le siège social est lixé à Paris, rue de la 
Chopinette, 1. 

La duré! do la société sera de quinze an-
nées, qui commenceront le i" avril 1847. 

La signature sociale appartiendra â chacun 
des associé-, mais pour les affaires sociales 
sejliment. 

Pour extrait. DENIS et DAMOYE (7514) 

I appert : 

1 y aura société pour cinq ans, du 1 er avril 
1847 au 1" avril 1852, entre M. Antoine-
François PET1TPAS, marchand de vins, de-
meurant à Paris, rue do la Cerisaie, 2, asso-
cié en nom collectif, et un commanditaire 
dénommé aulit acte, pour l'exploitation du 
fonds de commerce de meI de vins, sis à Pa-
ris, rue de la Cerisaie, 2, el appartenant â 
M. Peli'pas. La raison sociale sera l'E'tlTPAS 
el C'. L'apport social se compose dudit fonds 
de commerce, évalué 4,000 francs, et d'une 
somme de 2,0' 0 francs en espèces. 

La sociélé sera gérée par 41. Pelitpas, qui 
seul aura la signature sociale. 

Pour extrait. 

V. T ALEOTIER . (7518) 

Etude de M» Eugène LEFEBVRE, agréé au 
Tribunal de commerce de la Seine, rue 
Montmartre, 148. 

D'un acte fait triple, sous seings privés, à 
Paris, le 3 avril 1847, enregistré; 

Entre Jacques-Adolphe AUFFANT; 
Maiie-Claudine-Marguerite AUFFANT; 
Alexandre-Elphige-Léon AUFFANT, de-

meurant tous trois à Paris, rue de l'Echi-
quier, 23; 

Appert ; 

Comme modification à l'acte social d'entre 
les parties, du 24 janvier 1846, enregistré et 
publié, pour le commerce de roulage, tant 
à Paris qu'à Rouen, sous la raison Adolphe 
AUFFANT et C, jusqu'au 1" janvier 1853, 
d est convenu ce qui suit : 

Le siège social de Rouen est supprimé, à 
raison de la liquidation de la maison de 
cette ville. 

Le siège- social de Paris reste maintenu rue 
de l'Echiquier, 23. 

Pour extrait. 
Eugène L EFEDVEE . (7515) 

Suivant acte sous seings privés du i«r 
avril 1847, enregistré à Pans le 7 avril, folio 
60, verso, ca-e 8, par de Leslang, quia reçu 
5 fr. 50 c. , dixième compris, 

M. Joseph DION, ferblantier, demeurant à 
Paris, rua St- Pierre-Montmartre, t; 

Et Mllo Marguerite SAUTON, rentière, de-
meurant à Paris, boulevard Bonne-Nouvelle, 
n» 9 ; 

Otit formé entre eux une société en nom 
co liîolif ayant pour objet l'exploitation et la 
vente des'allumettes métalliques. 

La raison sociale est SAUTON et C*. 
Mlle Sauton est seule directrice-gérante, 

elloas-ule l'adminislralion et la signature 
sociale; mais elle ne peut engage la signa-
ture que pour les affaires de la société. 

La durée de la société est fixée i quinze 
années, qui commenceront à courir le i« 
mai 1847, et finiront à pareil jour de 1 année 

' Pour extrait. SACTQS . (7521) 

bre 1844 et 19 décembre 1846, enregistré, 
ayant pour objet l'exploitation d'un procédé 
relatif à l'épuration de l'acide sulfurique, 
sous la rai«on PRE LIER et C e , et devant du-
rer d'abord quinze et ensuite dix-sept ans, 
est et demeure dissoute d'un commun accord 
entre les parties a partir de ce jour. 

La liquidation sera faite en commun et de-
vra être mise à tin dans le plus bref délai 
possible. 

Pour extrait : DVRMOBT . (7516; 

Office général du contentieux, 50, rue de 
Bondy. 

D'un acte sous seing privés, du 2 avril 

1847, enregistré; 

Par acte sous seings privés, en date à Lyon 
du 25 mars dernier; 

Il a été formé entre les suivans : 
M. SERGENT aîué, négociant a Lyon, rue 

Neuve, 18; M. LATOUR, négociant à Lyon 
rue Neuve, 18; M. Eloi BOUCI1ARDY, négo-
ciant à Lyon, rue des Capucins; el M. Ge 
rard-Jacqucs-Philippe RICHE, ancien négo 
ciant et teneur de livres à Lyon, rue de l'An-
nonciade, 28, une société de commerce en 
nom colicCtu. 

Cette sociélé se compose de deux maisons, 
la première à Lyon, KOUS la raison sociale 
SERGENT, LATOUR et C«; la seconde à Pa-
ris, sous la raison sociale de A. RICHE et 
C*. Cette société est faite pour six années, 
qui prendront commencement le i" mai 
1847, pour Unir a pareille époque de l'année 
1853. 

MM. Sergent et Latour auront à Lyon la 
signature de la maison Sergent, Laiour et 
C';et.M. Riche aura à Paris la signature de 
la maison Auguste Riche et C*. 

Faii et signe à Lyon, le 3 avril 1847. 
R ICHE. L ATOCR. 

BOBCHARBÏ fils. SERGENT aîné. 
Enregistré à Lyon, le 5 avril 1847. (7522) 

Etude de M« DURMONT, agréé, rue 
Montmartre, 164. 

D'un acte sous seings privés, fait quadru 
pie à Paris, le 6 avril 1 847, enregistré à Paris 
le 7 du même mois, folio 71, recto, case 1, 
par Leverdier, aux droits de 5 fr. 50 c. ; 

Entre M. Paul-Gilbert PRELIER, chimiste ; 
Jean-Pierre-Paul-Marie SELLIER, médecin,-
lsidore-Théopbile-Alphouse MOISSON, chi-

miste ; 

Et Antoine LAROCQUE, chimiste ; 
Demeurant tous quatre à luttai], chemin 

des Pâtures, il ; 

A été extrait ce qui suit : 
Art. 1" 

!f La société en nom collectif contractée en-
tre les parties par deux actes du 1" septem-

Etude de M« DURMONT, agréé, rue 
Montmartre, 164. 

D 'un acte sous seings privés, (ait tripie à 
Paris, le 7 avril 1847, enregistré à Paris, le 
7 avril 1847, par Leslang, aux droits de 5 fr. 
50 c; 

Entre 1° M. Auguste RÉGNIER, imprimeur 
lithographe, breveté et assermenté, demeu-
rant chaussée du Maine, commune de Mont-
rouge ; 

2° M. Amour Robert MILLEREAU, imprimeur 
lithographe, demeurant à Paris, rue de la 
Sorbonne, 3; 

3° Et M. RENÉ TANNEUR, imprimeur en 
taille-douce, demeurant à Paris, rue du 
Cloître-St-Benoit, 26 : 

A été extrait ce qui suit : 

MM. Régnier, Millereau et Tanneur, for-
ment entre eux une société de commerce en 
nom collectif, pour l'exploitation de leur in-
dustrie d'imprimeur lithographe et en taille-
douce. 

Celte société est contractée pour deux an-
nées à partir du 1*»- septembre ;816, jour 
auquel remontent tes effets, pour finir le 1 er 

septembre 1848. 

La raison et la signature sociales seront 
RÉGNIER et C=. 

Chacun des associés aura la signature so-
ciale et ne pourra en faire usage que pour les 
besoins et affaires de la société ; néanmoins 
aucun des associés ne pourra aliéner aucune 
des valeurs de la société, ni vendre aucune 
paitie de son matériel, ni contracter aucun 
engagement emportant une somme à payer, 
ni faire aucun billet ni lettre de change sans 
le concours de ses deux autres associés; tout 
engagement de celle espèce devra à peine de 
nullité être revêlu de la signature parlicu 
lière des trois associés. 

Pour extrait: D CEMONT . (7517) 

D'un acte sous seing privé, fait double à 
Paris, le 7 avril 1847, enregistré le môme 
jour, entre 1° M. Armand-Céleslin-Isidore 
CAT1N. ancien négociant, demeurant à Paris 
rue dé Cléry, 28, et 2» M. François-Robert 
COSSELIN, uégocijnt, demeurant a Paris, rue 
l'oisionnière, 18 ; 

Il apport : que la société qu'ils avaient for 
mee sous la raison sociale de C. CAT1N-
GOSSELIN, se trouve dissoute d'un commun 
accord à partir de ce jour. 

Qu : M Gosseim se trouve seul chargé de 
la liquidation et devra signer C. CAT1S 
COSSELIN en liquidation. 

Pour extrait. C ATIN (7519) 

Tri 'mnal coaitseteve. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens dti Tribunal de commerce de 
Paris, du ^ AVRIL 1847, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour: 

Du sieur MARTIN (Parfait-Napoléon), md 
de laine el coton, rue St-Denis, 128, nomme 
M.Léon Vallès juge-commissaire, el M. De-
cagoy, me Thévenot, 16, syndic provisoire 
(N- 7011 du gr.î; 

Des Dlle Louise PERRIN et C% fab. de 
chapeaux de paille, société composée de Dlle 
Marie-Louise PERRIN et du sieur Charles-
Auguste TRAUTMANN, demeurant tous deux-

rue Bourbon-Villeneuve, 40, et le sieur 
Traulmann en son nom personnel, nomme 
M. Charenton juge-commissaire, et M. Bat-
tarel, rue de Bondy, 7, syndic provisoire (N° 
7012 du gr.); 

De dameBACNERA (Joséphine-Eve), épou-
se de Jacques-Joseph, mde de mercerie et 
nouveautés, rue de Bourgogne, 37. nommi 
M. Leroy juge-commissaire, etM. Ileltet, rue 
de Paradis-Poissonnière, 56, syndic provi-
soire (N° 7oi3 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rcnârr. au 't ribunal de 

commerce de Paris, salles des asseemblècs 

des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur WEDERNEK (François), md d'ar-
ticles de voyage, bout. Montmartre, 6, le 14 
avril à 1 heure (N° 6541 du gr.); 

Du sieur MOULTON (Antoine), tailleur, rue 
Joquelet, 9, le 15 avril à 1 heure (N» 700t du 
gr..; 

Du sieur RIGAL (Julien-Timoléon), tail-
leur, rue Neuve-des-Petits-Champs, 16, le 15 
avril à 1 heure (N° 6999 du gr.); 

Du sieur ADAM (Jean-Jacques), distilla-
teur, rue Poissonnière, 26, le 15 avril à 2 
heures (N» 6983 du gr.); 

De dame veuve DURUT mde de cosméti-
que, rue de l'Echiquier, 10, le 15 avril à 2 
heures (N° 6973 du gr.); 

Du sieur ADOR (Françisque), fab. de pro-
duits chimiques, * Grenelle, le 15 avril â 2 
heures (N° 6979 du gr.); 

Bu sieur MOLINIER jeune (Joseph), grava-
lier md de sable, route de St-Denis, à Clichy, 
le llavril à 9 heures ii2i

i
N»6992du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle. 

• I e ju%e~ commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan 

ciers présumés Que sur la nomination de 
nouveaux syndii s. 

NOTA . Les tiers-porteur» d'effets ou endos-
lemens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des sieur LAPIERRE et dame veuve BER-
THELIN, limonadiers, rue des Deux Ponts, i, 
la 14 avril à 1 heure (N° 6833 du gr. 1 ; 

Du sieur HUETTE Louis), carrossier, rue 
Neuve-St-Nicclas, 24, le 14 avril à 3 heures 
(N» 6854 du gr.); 

Des sieurs POIGNÉE, LEBATARD et C«. 
mds de nouveautés, rue Viviei ne, si, lé 

15 avril à 12 heures (N° 68H du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le /uge-cummissatre , aux yérijieutien et 
affirmation de leurs créances : 

NOTA II est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créancés -remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DUFORT ^Pierre), md de para-
pluies, rue de la Ferronnerie, 6, le 14 avril 
à 12 heures iN" 6743 du gr.); 

Des sieur et dame MERANTIER, fab. de 
papiers de fantaisie, rue Chapon, 17, le il 
avril à 1 heure (N° 6517 du gr.,; 

Du sieur PREVOST (François-Auguste), 
md de vins, ruo Pascal, îi, le H avril à j 
heure (N° 6219 du gr.); 

Du sieur ORANGE (André), horloger et li-
monadier, rue st -Viclor, 3 et 8, le 14 avril i 
i heure (N" 6516 du gr. ; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

Tttat de la faillite el délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en élat d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés , tant sur les 

faits de la gestion que sur l'utilité du main 

tien ou du remplacement des syndics. , 

NOTA . Il ne sera admis que les eréueiers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LEGAT Joseph-ArnauW), bijou-
tier, ruo el pa-ssgc Chapon, 6, le 14 avril à 

S heures N- 6802 du gr.); 

Du sieur GAUTIIIE/. jeune (Jean-Pierre), 
tailleur, rue Culturo-Sle-Catherine, 1, le 14 

avril à 9 heures 1 12 (N° 6731 du gr. ■; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s'il y a lieu, ou passer o la formation de 

l 'union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l'utilité du maintien ou du remplacemeid des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités h produire, dans le délai de 

vingt jours, a dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes a réclamer, 
MM. les créanciers : 

Des sieurs ARNOULD et BERTRAND, fab. 
de produits chimiques, à St-Denis, maison 
de Seine, entre les mains de M. Boulet, pas-
sage Saulnier, 16, syndic de la faillite (N° 
6960 du gr.); g 

Des sieurs VAN COI PENAAL et C« (compa-
gnie hollandaise), et Joseph-Jean DUFILoO 
en son nom personnel demeurant au siège 
rue st-Victor, 2, entre les mains de M. Geof-

froy, rue d'Argenteuil, 41, syndic delà fail-
lite (N» 6959 du gr.); 

Du sieur C0STE (François-Régis\ md de 
rubans, rue Neuve-des Petits-Champs 31 
entre les mains de M. lluet, rue Cadél 1 
syndic de la faillite (N» 6949 du gr.); ' 

Du sieur WOITTKQUIND (Jacques-Henri! 
C/1?T' l> rue aux ours

>
 28

>
 entre

 mains 
de M Pellerin, rue Lepelletier, 16, syndic 
de la faillite (N° 6925 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mai i83», être procédé h la vérifi-

cation des créances , qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM. les créanciers du sieur LUBLINSKI 
( Robert ), fabricant de cannes, rue cre-
nêta, n. 2, sont invités à se rendre, le 15 
avril à 2 heures précises, aa palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour entendre le rapport des 
syndics sur la situation de la faillite, et le 
failli en ses explications, et, conformément 
à l'article 510 de la loi du 28 mai 1838 dé-
cider s'ils se réserveront de délibérer' sur 
un concordat en cas d'acquittement , et si 
en conséquence, ils surseoiront i 'statuer 
jusqu'après l'issue des poursuites en bannue-
route trauduleuse commencées contre le 
utilli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'à 
la double majorité déterminée par l'art 507 

de la même loi, M. le juge-commissairé les 
invite a ne pas manquer à celte assemblée, à 
jiquelle il sera procédé à la formation de 

^union, si le sursis n'est pas accordé (N° 6676 

UNE HEURE : Schnell, tapissier, id. — Rous- , 
seau, tourneur en cuivre, conc. — Simo-! 
net père, ent. de travaux publics, id. — ; 
Bioret, mdde vins-traiteur, id. — Azolin,' 
Pougnaud et C, parfumeurs, clôt. — Pou-
lalion, md de vins-traiteur, id. 

DEUX HEURES : Clavier fils, ferrailleur, id. 
TROIS HEURES : Coudert, fab. de bronzes, 

synd. - Jouvin, fab. de gants, id. — De-
voulx, mdde cliarb .Jiis, id. — Stein, nid 

tis fourrages, id. — ItouWt, fab de cou-
leurs, conc. — Julien fils, mercier, clôt. -
Dugdale, mécanicien, id —Ducrelils,anc. 
ru'g. en soie, id. Clérice, boucher, rem. 
a huitaine. — Rob?rge, md de toiles, redd 
de comptes. 

l*pariâtic!Sïs Corps 
®t d® SîeKïe. 

Le 27 mars 1847: Jugement qui prononce 
séparation de biens entre Marie -Adèle 
BRONET et Eugène MAILLET, négociant, 
à Paris, rue Feydeau, 1. 

Laurens-Rabicr, avoué. 

Le 27 mars 1847
 :

 Jugement qui prononce 
séparation de biens entre Cfolilde-Louise 
DUMONTE1L et Augustin - Benoist LETO-
CART, marchand O J vins, â Paris, rue St-
Dominique Gros Caillou, 215. 

Genesial, avoué. 

Le 27 mars 1847 : Jugement qui prononce 
séparation de bi; ns entre Adélaïde HA-
RHNGER el François BTJZENAC, entrepre-
neur, à Monlmarlre, chaussée Clignsn-
court, 51. 

Geneslrd, avoué. 

S'IJHliMDAtriOÎVS 
de Mariages. 

Entre : M. Melzer, comrnis-libraire , rue 

Neuve-St-ABguiKin, 4, et Mlle Nautré, t ue 
de Rivoli, 18. — M. Dordi, tailleur, rue do la 
Michodière, 3, et Mlle Dubuis, rue Neuve-
Méuilmontani, 7. — M. Vallée, négociant à 
Châlons,elMllc Thomas, à Cbàlons, avant 
rue de la Chaussée-d'Aiilin, 4. — M', de Co-
lomb»!, avocat, bouli vard Bonne-Nouvelle, 
18, tt Mlle Viellot, à Meaux. - M. Krauth 
limonadier, rue MaiHar, 6, et Mlle Serouge 
rue du Pont-Louis Philippe, 3. — M. Capi-
taine, bijoutier, rue St-Martin, 161, et Mlle 
Gautiers, rue Traînée, lî. — .il Weil, dit 
Alexandre, homme de lettres, ru n du Ca-
dran, 14, tt Mlle Marix, rue du Faubourg St-
Honoré, 11. AI. Girard piopriétaire,à Tours, 
et Mlle caron, rue de Ciery, 9. - M. Etienne, 
marchanl de papiers, rue de l'Echiquier, 
Jo .et.MlIsLarueil-, ru? des Grands-Augus-
tins, 23. M . Rognon, propriétaire, rue 
Montmartre, 64, et Mile Boubabt, rue de la 
Cliju««ée-de8-Mininif s , 6 — M Mayer, ar-
chitecte, rue del 'Arbre-S-'C, 50, rl Mlle Ré-

naux, impasse Mazagran. 8. - M. Le Mer-
cier, épicier, rue Sl-Hoiioré, 13 i, et Mlle Re-
nier, rue Neuve-St-Martin, 5. 

ASSEMBLEES DU 9 AVRIL 1847. 

DIX HEURES : Gaigneau frères, nég. en lai 
nés, i onc. - Dlle Colard, pâtissière id -
cremieux, md de chevaux, clôt. — Car'tal 
md de vins, rem. à huitaine ' 

MI
vérif

Tramblaï
'
 md de cbarbon

 «e terre, 

Enregistré ît P»ri»
t

 le 

F. 

R«tu unSfran» dix «tntip»* 

Avril 1847. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUYE-DES-MATHURINS 18 

S****» #t 'iâii3s»Z3tf«Sâc:JSlO. 

Du o avril 1847. 

M. Destrlohé, 88 ans, rue Godot-Mauroy, 
23. — Mme Rivoire, 34 ans, rue du Chemin-
de Versailles, 5. — Mme Trinet, 79 ans, rue 
dechaillot, 75 — M. M.ley, 52 ans, rueCo-
queriajd, 56. — M. Piesiard, 34 ans, rue de 
laiviichodiére, 13. — Mme Brison, 5s ans, 
cité Mutin, 10. — M.Rey, 58 an", nieMon-
signy, 5. - M. Ksuche, place Riehelieu, l. — 

M. Mill t, 52 ans plaçai Vendôme, 10. M. 
Hébert, 23 ans, ruo Montmartre, 65. — M 
Clupy, 27 ans, rue des Prôtrts-St-Germain-
l'Auxerrois, 16. — M. Grault, 51 ans, rue du 
Fai,h.-st-Marlin, 40. — Mme veuve Lefèvre, 
55 ans, rueCléry, 8S.— M. Rambrigs, 70 ans, 

rue du Roi de-Sicile, 54. — Mme veine le-
gros, 49 ans, rue Grenier-Sl-Lazare, 8. - N. 
Levessière, 77 ans, rue Basfroid, 11. - «me 
Chariot, 77 ans, rue St-Ambroise,6. -Mmi 
Truyer, 53 ans, rue Sl-Louis, 14. — Mme 
Mairel ,22 ans, rue du Roi-de-Sicile, 3.— Mme 
veuve Nicolle, 75 ans, rue Taranne, 4. - M. 
Jcncourt, 53 ans, rue de Sèvres, 84. - H 

Polletin, 29 ans, rue si-Dominique, Wl -
M. Dupant, 3 > ans, rue St- Jacques, 40.— Mme 
veuve Carnée, 8i ans, rueSl-Audrt-drs-Arjs, 
21. — Mme veuve Iloudart, 67 ans, rue o« 
Petit-Bourbon, 18. 

Bwurse du 8 Avril. 
AU COMPTANT. 

Cinq 0!0 ,J ita 22 mars
 11S

 ' 
Quatre Sri 0[0, J. du 22 m ~ _ 
Quatre ou), t. du 22 mars ,, 
trois 0(0, j. du 22 décembre. ... ™ _ 
Trois eiO (emprunt 11*0 
Actions de la Banque ' • • _ _ 

Rente delà Tille 13» -

Obligations de !s ville. . ; "~ „ 
Ciine hypothécaire HJO -

Caisse A. Gouin , e. 1005 f. . • • * , 
Caisse Ganneron, c. 1900 ! L -
i GEUSUX avec primes _ _ 
Mines de la Grand'Combe , 

Lin MaberTy, _ -
2inc VieilIe-MonWit'ng - , 
H. de Naple», j. de janvier

 (
, _ 

— Récépissés Rothschild. 

Cinq ou) de l'Etat rems*-
Bspsgne, dette active 

Bette dilt. ancienne - -

Hette passive 31 II
1 

Trois siO lUi -
eeljjiqp.s. Bmprunt 1«» i0« ' 

— — 1140 joo — 
 — i»« ■■■■■■ 

— Trois 019 |» -

— Banque (1ISS; - ' 

Bcux «t demi holisndiil - " 
Emprunt portugais S eiO. ■ • • • • - ' 

— son) 

— d'Haïti ' ' il» "* 
amprunt du Piém»Bt . ; - " 
Lots d'Autriche »••*•■• 

Cinq 010 autrieaieï-

Ssint-Geraisfî . • • • 

Versailles, rive «ro»e 

■_. rive gauche 

Paris i Orléans, 
Paris à Rouen. . 

Rouen au Havre . . • • 
Marseille « Avignon. . . 
Strasbourg à Bâte . • • 
Orléans à Vierzon. . • • 

Boulogne à Amiens. . • 
Orléans à BordeMB . • 
Cheminsdu Nori. . • • 
Montereau 4 Tfojes . . 
Famp- i Hazebrouek. . 

PsrisàLyoB . • ■ • 
P»r.ià StrtsboWl 

Tours i Nsntss- ■ 

210 
565 
430 
512 
630 
300 

S
l2 

627 

A Gc*oT ' 
Pour légalisation de la signature 

„ 14i «s«n«t' 

le navre d«
 r

«'nier ,rr 


